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D É C L A R A T I O N
D U  R O I ,

Portant Réglement pour les RecommandarefTes 
& les Nourrices.

Donnée a Ver failles le 19 Janvier 1715 .

I j O U IS ,  par la grâce de D ieu, Roi de France & de 
Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront, 
Salut. La profellion des Recommandarelfes établies depuis 
long-tems dans notre bonne Ville de Paris, étant très- 
importante , non - feulement par rapport aux peres &  aux 
mcres , dont elles ont foin de mettre les enfans entre les 
mains des Nourrices de la campagne, qui font obligées de 
«’adrelfer à elles; mais encore par rapport au bien de l’Etat, 
toujours intérefle à la confervation & à l’éducation des 
enfans, Nous n’avons pas cru qu’il fût indigne de notre 
attention de pourvoir Nous-mêmes à une partie lî impor
tante de la Police, dans laquelle-Nous avons appris qu’il 
s’étoit glilfé beaucoup d’abus; &  comme il Nous a paru 
que l’exécution du Réglement que Nous avons fait fur cette 
matière , regardoit naturellement le Magiftrat qui eft
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chargé du foin de la Police dans notre bonne Ville de 
Paris , Nous avons jugé à propos de réformer l’ancien 
ufage, qui fans autre titre que la polîelHon, avoit attribué 
au Lieutenant-Criminel du Châtelet la connoilfance de ce 
qui concerne les fonctions des Recommandarelfes , pour 
réunir à la Police une infpeétion qui en fait véritablement 
partie, 8c qui a beaucoup plus de rapport à la Jurifdiétion 
du Lieutenant-Général de Police, qu’à celle du Lieutenant- 
Criminel. A ces c a u s e s , de notre certaine fcience, 
pleine puiflance & autorité royale, Nous avons par ces 
Préfentes lignées de notre main , d it, déclaré 8c ordonné, 
difons ,  déclarons & ordonnons, voulons 8c Nous plaît:

A r t i c l e  P r e m i e r .

Q u’au lieu de deux Bureaux qui font établis pour les 
Recommandarelfes, il y  en ait quatre dorénavant ; dont le 
premier fera placé au Crucifix-Saint-Jacques, comme il l’a 
été jufqu’àpréfent ; le deuxieme, dans la rue de l’Echelle ou 
Saint-Louis, au-delà des Quinze-vingts 5 le troifieme, dans 
la rue des Mauvais-Garçons au fauxbourg Saint-Germain ; 
&  le quatrième, auprès de la place Maubert.

II. I l y  aura dans chaque Bureau un Regiftre, qui fera 
paraphé par le Lieutenant-Général de Police.

III. Chacun de ces Bureaux fera fous l’infpeéHon d’un 
des Commilfaires du Châtelet, qui en examinera &  vifera 
tous les mois le Regiftre ; &  en cas de contravention à 
notre préfente Déclaration , en référera au Lieutenant- 
Général de Police, pour y être par lui pourvu , ainfi qu’il 
appartiendra , le tout fans frais ; fera aufli chacun defdits 
Regiftres' repréfenté audit Lieutenant-Général de Police 
quatre fois l’année , même plus fouvent , s’il le juge à 
propos, pour l’arrêter & vifer pareillement.
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IV. Chacun article du Regiftre contiendra le nom , 
l ’âge, le pays & la paroiffe de la Nourrice; la profelfion de 
fon m ari, l’âge de l’enfant dont elle eft accouchée, & s’il 
eft vivant ou mort.

V. Le contenu au précédent article fera attefté par le 
certificat du Curé de la paroiffe de la N ourrice, lequel 
attellera aufft les mœurs &  la religion de ladite Nourrice ; 
fi elle eft veuve ou mariée, & fi elle a, ou n’a point d’autre 
nourrilfon.

VI. Les certificats des Nourrices feront mis en liaffe, 
&  numérotés par premier & dçrnier de mois en m ois, 
relativement aux articles du Regiftre ; à l’effet de quoi ils 
feront pareillement vifés par le Commiffaire.

VII. I l  fera pareillement fait mention fur le Regiftre , 
tant du nom &  de L’âge de l’enfant qui fera donné à la 
Nourrice, que du nom , de la demeure &  de la profelfion 
de fon pere , ou de la perfonne de qui elle aura reçu 
l’enfant ; & il fera délivré une copie du tout à chaque 
Nourrice par la Recommandareffe du Bureau où elle fe 
fera préfentée, &  fera ladite copie lignée par la Recoin- 
mandareffe , &  vifée par le Commiffaire ; le tout à peine 
contre les Recommandareffes qui auront contrevenu au 
préfent article , de cinquante livres d’amende pour chaque 
contravention, & d’interdiéfion pour crois mois , même de 
plus grande punition s’il y échet.

V III. Les Nourrices feront tenues de repréfenter ladite 
copie au Curé de leur paroiffe , qui leur en donnera un 
certificat, lequel elles auront foin d’envoyer au Lieutenant- 
Général de Police ; qui le fera remettre à chacune des Re
commandareffes , pour être joint au premier certificat du 
C uré, dont fera fait note fur le Regiftre en marge de
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l ’article, à quoi le Commiffaire tiendra la main ; &  les 
Nourrices, faute de fatisfaire au préfent article , feront 
condamnées en cinquante livres d’amende, dont les maris 
feront refponfables.

IX. D éfendons fous pareilles peinesaux Sages-femmes, 
aux Aubergiftes, Si à toutes perfonnes autres que les R e- 
commandarelïes, de recevoir, retirer ni loger les Nour
rices Si Meneufes , de s’entremettre pour leur procurer des 
nourrilfons, ni de recevoir fous ce prétexte aucun falaire 
ni récompenfe , fans néanmoins rien innover ni changer 
de ce qui fe pratique à l’égard de l’Hôpital des Enfans- 
trouvés.

X . Défendons aux Meneufes de conduire &  d’adreffer 
les Nourrices ailleurs qu’à l’un des quatre Bureaux des R e- 
commandarelfes, fous les mêmes peines.

X I. Faisons pareilles défenfes aux Nourrices d’avoir 
en même-tems deux nourrilfons, à peine du fouet contre 
la Nourrice, &  de cinquante livres d’amende contre le 
m ari, Si d’être privés du falaire qui leur fera dû pour les 
nourritures de l’un & l’autre enfant.

X II. Seront tenues les Nourrices fous les mêmes 
peines, d’avertir les peres Si meres , ou autres perfonnes 
de qui elles auront reçu les enfans, des empêchemens qui 
ne leur permettront plus d’en continuer la nourriture, Si * 
des raifons qui les auront obligées de les remettre à 
d’autres , dont elles indiqueront en ce cas le nom , la 
demeure Si la profellîon : comme auflî feront tenues les 
Nourrices en cas de grolfelfe, d’en donner atis du moins 
•dans le deuxieme mois aux peres Si meres des enfans, 
ou autres perfonnes qui les en auront chargées : Sc pareil
lement en cas de décès des enfans dont elles auront été
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chargées , elles feront obligées d’en avertir les peres 6c 
meres defdits enfans, ou autres qui les en auront chargées, 
6c de leur envoyer l'extrait-mortuaire defdits enfans ; 6c £ 
le Curé exige d’elles fes droits pour l’expédition dudit 
extrait, elles en feront rembourfées par les peres 6c meres, 
ou autres de qui elles auront reçu lefdits enfans ; en vertu 
de l’Ordonnance qui fera rendue par le Lieutenant-Général 
de Police, en cas qu’ils refufent de le faire volontairement^

X III. Défendons aux Nourrices, à peine de cinquante 
livres d’amende , de ramener ou de renvoyer leurs nour- 
rilfons, fous quelque prétexte que ce fo it, même pour dé
faut de paiement, fans en avoir donné avis par écrit aux 
peres 6c meres , ou autres perfonnes qui les en auront 
chargées, 8c fans en avoir reçu un ordre exprès de leur part; 
6c en cas que lefdits peres 6c meres, ou autres perfonnes 
négligent de répondre à l ’avis qui leur aura été donné, les 
Nourrices en informeront, ou par elles-mêmes , ou par 
l’entremife du Curé de leur paroiffe, le Lieutenant-Général 
de Police, qui y pourvoira fur le champ , foit en faifant 
payer les mois échus qui fe trouveront dûs, foit en per
mettant aux Nourrices de ramener ou de renvoyer l’enfant, 
pour être remis entre les mains de qui il fera ordonné par 
ledit Lieutenant-Général de Police.

d e s  N o u r r i c e s , $

X IV . Les peres 8c meres feront condamnés par le Lieu
tenant-Général de Police, au paiement des nourritures des 
enfans qui auront été mis en nourrice par l’entremife des 
Recommandarelfes , lefqnelles condamnations feront pro
noncées fur le fïmple procès-verbal du Commilfaire , qui 
aura vifé le Regiftre où lefdits enfans feront infcrits, 8c 
après que les peres ou autres perfonnes qui auront chafgé 
les Nourrices defdits enfans, auront été aflîgnés verbale-
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ment, comme en fait de Police, fans aucune autre procé
dure ni formalité ; & feront les condamnations qui inter
viendront exécutées par toutes voies dîtes &  raifonnables , 
même par corps, s’il eft ainfi ordonné par ledit Lieutenant- 
Général de Police, ce qu’il pourra faire en tout autre cas 
que celui d’une impuiflance effective 8c connue.

X V . Sera notre préfente Déclaration enregiftrée au 
Bureau defdites Recommandarefles, &  tranfcrite à la tête 
de chacun de leurs Regiftres , affichée dans leur Bureau, &  
publiée dans toutes les Jurifdiétions Royales & Seigneu
riales du Reffort de notre Cour de Parlement de Paris. S i 
d o n n o n s  en m a n d e m e n t  à nos amés &  féaux Con- 
feillers, les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, 
que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier &  regiftrer , 
&  le contenu en icelles garder &  obferver félon leur forme 
&  teneur ; C a r  tel eft notre plaifir : en témoin de quoi 
Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. 
D onné  à Verfailles le vingt-neuvieme jour de Janvier, 
l’an de grâce mil fept cent quinze, &  de notre Régné 
le foixante-douzieme. Signé L O U IS . E t  glus bas : Par 
le Roi , P h e l y p e a u x . Et fcellée du grand fceau de cire 
jaune.

Regiftrées,  oui, ce requérant le Procureur-Général du R o i,  
pour être exécutées félon leur forme & teneur , &  copies 

collationnées envoyées aux Bailliages ,  Sénéckaujfées &  
Jufiices Seigneuriales du R effort, pour y  être lues ,  publiées 

&  regiftrées : enjoint aux Subftituts du Procureur-Général 

du R o i &  aux Procureurs-Fifcaux d 'y tenir la m ain, &  d ’en 

certifier la Cour dans un m ois, fuivant l ’Arrêt de ce jour. A  

Paris en Parlem ent,  le 14 Février m il fep t cent quinze.
Signé D o n c 01 s.
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D É C L A R A T I O N  

D U  R O I ,
C o n ce rn an t lesR ec o m m a n d a re ircs& le sN o u rric c s .

Donnée à Verfailles le premier Mars 1717.

T j O U T S j par la grâce de.Dieu , Roi de France & de 
Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront, 
Salut. Nous avons jugé à propos par notre Déclaration du 
19 Janvier 1 7 1 5 ,  de réformer l’ancien ufage, qui fans 
autre titre que la polfelfion avoit attribué au Lieutenant- 
Criminel du Châtelet la connoiflance de ce qui concerne 
les fondrions des Recommandarelfes, &  remis à la Police 
une infpeétion qui en fait véritablement partie ; &  Nous 
avons la fatisfaclion de voir que la profeflion des Recom- 
mandarefTes , très-importante, non-feulement par rapport 
aux pères & meres, dont elles-ont foin de mettre les enfans 
entre les mains des Nourrices de la campagne qui font 
obligées de s’adreffer à elles, mais encore par rapport au 
bien de l’Etat, eft mieux exercée que par le palfé, & que 
les abus qui s’y  étoient gliiTés ont été réprimés par les foins 
que le Lieutenant-Général de Police s’eft donné à faire 
exécuter notre Déclaration: &  comme il y  a encore des 
abus que Nous n’avons pas pu prévoir pour la confervation 
&  éducation des enfans , &  maintenir le bon ordre entre les 
Recommandarelfes , les Nourrices de campagne & les 
Meneurs & Meneufes ; Nous croyons qu’il eft de notre 
attention d’y pourvoir. A ce s  c a u s e s , &  autres, de
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notre certaine fcience, pleine puiflance 8c autorité royale, 
Nous avons par ces Préfentes lignées de notre main, di t, 
déclaré Sc ordonné , difons, déclarons 8c ordonnons , vou
lons 8c Nous plaît :

A r t i c l e  P r e m i e r .

Q ue pour maintenir l’ordre 8c l’union entre les quatre 
Recommandareffes, elles falfentbourfe commune entr’elles 
des droits qui leur feront payés, à raifon de trente fols 
pour chaque nourriflon par les peres 8e meres, ou autres 
perfonnes qui chargeront les nourrices d’enfans par le mi- 
niftere des Recommandareifcs.

II. Le s Nourrices feront tenues de rapporter ou renvoyer 
les enfans dans la quinzaine du jour qu’ils leur feront de
mandés par les peres 8c meres, ou autres perfonnes qui les 
en auront chargées, quand même lefdites Nourrices au- 
roient pris les enfans par changement d’autres Nourrices, ou 
autrement ; 8c en cas de m ort, de rapporter ou renvoyer 
les hardes, linge 8c certificats de mort defdits enfans dans 
la quinzaine, à leurfdits peres 8c meres , ou autres qui les 
en auront chargées ; le tout à peine de cinquante livres 
d’amende contre lefdites Nourrices 8c leurs maris , même 
de plus grande peine, s’il y échet.

III. T o u s  Meneurs 8c Meneufes de Nourrices feront 
obligés d’apporter au Bureau de la Recommandareife qu’ils 
auront choifie , un certificat du Curé dé leur paroilfe , qui 
contiendra les noms, furnoms, demeures, v i e , mœurs 8c 
religion defdits Meneurs 8c Meneufes ; 8c feront lefdits 
certificats enregiftrés fur un Regiftre que tiendront les 
RecommandareiTes, 8c mis en liafle, pour être vifés par le 
Lieutenant-Général de Police , ou d’un Commillaire au
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Châtelet par lui commis; & les noms, furnoms &  demeures 
defdits Meneurs &  Meneufes feront infcrits fur un tableau 
dans le Bureau de la Recommandareffe qu’ils auront choi- 
fie , à peine de cinquante livres d’amende contre les Re- 
commandarelfes, Meneurs ou Meneufes.

IV. Défendons fous les mêmes peines aux Meneurs ou 
Meneufes de changer la Recommandarerte où ils auront 
fait enregiftrer leurs certificats, fans juftifier à celle qu’ils 
choifîront par la fuite , dudit certificat de leur Curé ; à 
l’effet de quoi la RecommandarefTe qui aura reçu ledit 
certificat, fera tenue de leur en délivrer une copie fîgnée 
d’elle , & atteftera de l’enregiftrement dudit certificat qui 
lui aura été remis.

V. Défendons aufli à tous particuliers ou particulières 
de faire la profeflion de Meneurs ou Meneufes, fans ledit 
certificat de leur Curé, &  fans l’avoir fait enregiftrer à l’utj 
des Bureaux defdites quatre Recommandareffes ; à peine 
de cinquante livres d’amende , même permis d’emprifon- 
ner ceux qui fe trouveront dans la ville &  fauxbourgs de 
Paris en contravention.

VI. Défendons pareillement aux Recommandareffes 
de recevoir chez elles , ou dans leurs Bureaux , même 
d’employer aucuns Meneurs ou Meneufes de Nourrices 
fans avoir leurdit certificat ; à peine de cinquante livres 
d’amende, & d’interdiétion pour trois mois, &  pendant 
ledit tcms d’être privées du revenu de leur bourfe com
mune , & d’interdidion pour toujours en cas de récidive.

VII. L es Meneurs ou Meneufes de Nourrices feront 
tenus d’avoir un Regiftre paraphé du Lieutenant-Général 
de Police, ou d’un Commiffaire au Châtelet qu’il aura 
commis, où ils écriront ou feront écrire eu préfencc des
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xo
pcres &  jmeres ou autres, les fommes qu’ils recevront pour 
les Nourrices dont ils font Meneurs, pour en tenir compte 
aux Nourrices , &  les leur remettre dans la quinzaine du 
jour qu’ils en feront chargés, fous peine de cinquante livres 
d’amende.

VIII. Défendons à toutes Nourrices, Meneurs ou Me- 
neufes de venir prendre des enfans à Paris , pour les 
remettre à d’autres Nourrices lorfquelles feront arrivées à 
leur pays, ou d’en venir prendre fous de faux certificats , 
à peine de punition corporelle ; comme auffi faifons dé- 
fenfes fous les mêmes peines à toutes Nourrices qui fe 
trouveront greffes, de prendre des enfans pour les nourrir 
&  allaiter , &  de cinquante livres d’amende contre les 
maris.

IX . D éfendons auffi aux Meneurs &  Meneufes de 
Nourrices d’emporter ou faire emporter des enfans nou
veaux nés, fans être accompagnés des Nourrices qui les 
doivent allaiter, fans qu’il ait été dûment juftifié que l’en
fant aura reçu le baptême, fous quelque prétexte que ce 
fo it, &  fans certificat de renvoi de la Recommandareffe, à 
peine de cinquante livres d’amende, &  de plus grande peine 
s’il y  échet : & fi les enfans venoient à mourir en chemin, 
enjoignons aux Nourrices , Meneurs &  Meneufes d’en 
faire leur déclaration fur le champ au premier Juge ou 
Curé du plus prochain village où ils décéderont, qui leur 
en donnera un certificat ; &  feront enfuite lefdits Meneurs 
&  Meneufes tenus d’envoyer l’extrait-mortuaire de l’en
fant , conformément à l’article X II de la Déclaration de 
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X . D éfendons pareillement aux Nourrices, Meneurs 
©u Meneufes, d’abandonner ou expofer les enfans dont ils
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fe feront chargés, fous quelque prétexte que ce fo it , à 
peine de punition exemplaire; voulons que leur procès leur 
foit fait &  parfait fuivant la rigueur des loix. Enjoignons 
aux Nourrices d’avoir foin des enfans qu’elles allaiteront ; 
&  en cas qu’il fe trouvât qu’ils euffeut péri par leur faute , 
voulons qu’elles foient punies fuivant la rigueur de nos 
Ordonnances.

XJ. Défendons fous peine de cinquante livres d’a
mende , aux Sages-femmes , aux Aubergiftes, &  à toutes 
perfonnes autres que les Recommandareffes, de recevoir, 
retirer ni loger chez elles aucunes Nourrices &  Meneufes, 
fans la permiffion d’une des quatre Recommandareifes, 8c 
de s’entremettre pour leur procurer des nourriffons, ni de 
recevoirfous ce prétexte aucun falaire ni récompenfe, fans 
néanmoins rien innover ni changer de ce qui fe pratique à 
l ’égard de l’Hôpital des Enfans-trouvés.

X II. Enjoignons aux peres 8c meres ou autres qui 
mettront des enfans en nourrice, &  les laifferont enfevrage, 
de payer exactement chaque mois les mois de nourriture 8c 
allaitement de leurs enfans, foit aux Nourrices ou aux 
Meneurs 8c Meneufes dont elles fe ferviront, auxquels ii 
fera payé un fol pour livre par le; peres &  meres, ou autres 
qui auront donné les enfans, ainfi qu’il eft d’ufage : enjoi
gnons pareillement aux Nourrices, Meneurs &  Meneufes 
de ne lailfer amalfer ou accumuler plus de trois mois, fous 
telles peines qu’il appartiendra.

X III. Et  afin que les peres 8c meres ou autres qui auront 
eu recours aux Recommandareffes, puiffent favoir 8c con- 
noître les Nourrices à qui ils confieront leurs enfans , & 
leur demeure, ordonnons que les Recommandareffes four
niront aux peres &  meres ou autres pour eux, un certificat
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de l’enregîflrement de celui du Curé que la Nourrice leur 
aura donné, dans lequel feront aufli compris les nom , 
furnom 8c demeure de la N ourrice, enfemble ceux des 
Meneurs &  Meneufes , & ce fans aucune augmentation de 
frais au-delà des trente fols portés par le premier article.

X IV . L es peres & meres feront condamnés par le Lieu
tenant-Général de Police, au paiement des nourritures 
&  allaitement des enfans qui auront été mis en nourrice 
&  laiffés en fevrage ; lefquelles condamnations feront 
prononcées fur le {impie procès-verbal d’un Commiffairc 
du Châtelet, après que lefdits peres &  meres ou autres 
perfonnes qui auront chargé lefdites Nourrices defdits 
enfans, auront été affignés verbalement, comme en fait de 
Police, fans aucune autre procédure ni formalité ; &  feront 
les condamnations qui interviendront exécutées par toutes 
voies dîtes &  raifonnables, même par corps, s’il eft ainfî 
ordonné par ledit Lieutenant-Général de Police, ce qu’il 
pourra faire en tout autre cas que celui d’une impuilfance 
effective & connue.

X V . Faisons défenfes aux Meneurs &  Meneufes de 
donner plus d’un enfant à la fois à la même Nourrice pour 
le nourrir & allaiter, à peine du fouet; &  aux Nourrices 
d’en recevoir deux fous les mêmes peines , de cinquante 
livres d’amende contre leurs maris , & d’être en outre 
privées du falaire qui leur fera dû pour la nourriture des 
deux enfans.

X V I. Voulons au furplus que notre précédente Décla
ration du ip  Janvier 1715 , foit exécutée en tout fon 
contenu, 8c félon fa forme &  teneur, n’entendant aucune
ment y déroger, en ce qui ne feroit point contraire à la 
Préfente.

C o d e



XVII. Sera notre préfente Déclaration enregiftrée au 
Bureau defdites RecommandarefTes , & tranfcrite à la tête 
de chacun de leurs Regiftres, affichée dans leur Bureau , &  
publiée dans toutes les Jurifdiétions Royales &  Seigneu
riales de notre Royaume. Si donnons en mandement à 
nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre Cour 
de Parlement à Paris, que ces Préfentes ils aient à faire 
lire , publier & regiftrer , & le contenu en icelles garder &  
obferver félon leur forme &  teneur; Car  tel eft notre 
plaifir : en témoin de quoi Nous ayons fait mettre notre 
fcel auxdites Préfentes. D o n n é  à Verfailles le premier 
jour de M ars, l’an de grâce mil fept cent vingt-fept, &  de 
notre Régné le douzième. Signé L O U I S .  E t plus bas:  

Par le Roi , P h e l y p e a u x . Et fcellée du grand fceau de 
cire jaune.

Regifirées, oui,  ce requérant le Procureur-Général du R oi,  

pour être exécutées félon leurforme &  teneur, &  copies colla
tionnées envoyées aux Bailliages ,  Sénéchaujfées &  Juftices 

Seigneuriales du Rejfort, pour y  être lues, publiées &  regif- 

trées : enjoint aux Subjlituts du Procureur-Général du R o i 

&  aux Procureurs-Fifcaux d'y tenir la main,  & d’en certifier 

la  Cour dans un m ois , fuivant l'A rrêt de ce jour. A  Paris 

tn Parlem ent, le d ix-neuf M ars m il fept cent vingt-fept.

Signé Y s a b e a u.
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O R D O N N A N C E

D E  P O L I C E ,

Qui fa it défenfes aux Nourrices de la campagne 
de fe  charger d’Enfans aux Bureaux des Recom- 
mandarejjes, & de partir de Paris fans Certificats 
de renvoi ; & qui leur ordonne de remettre à leur 
arrivée chef elles lefdits Certificats entre les mains 
de leurs Curés.

Du treize Février mil fept cent quarante.

S  u R ce qui Nous a été remontré par le Procureur du Roi, 
qu’au préjudice de l’article V III de la Déclaration du Roi 
du vingt-neuf Janvier mil fept cent quinze , & de l’article 
IX  de celle du premier Mars mil fept cent vingt-fept, les 
Nourrices de la campagne qui viennent à Paris prendre des 
nourrilfons aux Bureaux des Recommandarelfes,  &  leurs 
Meneurs ou Meneufes, continuant à ne point remettre aux 
Curés des paroiffes où Iefdites Nourrices font domiciliées, 
les certificats de renvoi qui leur font délivrés par Iefdites 
Recommandarelfes, contenant les noms, furnoms, de
meures , profelfions &  paroilfes des peres & meres des 
enfans qui leur font confiés ; ce qui met lefdits Curés non- 
feulement hors d’état de connoître lefdits peres &  fneres, 
pour les informer du bon ou du mauvais état de leurs 
enfans, mais les empêche, quand ils viennent à mourir 
dans leurs paroilfes, de remplir, comme il convient, leurs 
Regiftres mortuaires. Pourquoi Nous auroit requis ledit



Procureur du Roi qu’il Nous plût renouveller les défenfes 
portées par lefdits Réglemens , fous les peines y  men
tionnées.

N O U S , faifant droit fur le Requifitoire du Procureur 
du R o i , ordonnons que l’article VIII de la Déclaration du 
R oi du yingt-neuf Janvier mil fept cent quinze , &  l’article 
IX  de celle du premier Mars mil fept cent vingt-fept, 
portant Réglement pour les RecommandarelTes & les 
Nourrices de la campagne, feront exécutés félon leur forme 
&  teneur $ &  en conféquence faifons très-exprelfes inhi
bitions & défenfes à toutes les Nourrices de la campagne 
qui fe chargeront d’enfans aux Bureaux des Recomman- 
dareffes, de partir de Paris fans être munies d’un certificat 
de renvoi, qui doit leur être délivré par l’une defdites 
RecommandarelTes, contenant les noms, furnoms, pro- 
feffions, demeures & paroilfes des peres & meres des enfans 
qui leur ont été confiés , à peine de cinquante livres d’a
mende contre chacune defdites Nourrices contrevenantes ; 
leur ordonnons , fous les mêmes peines, de remettre à leur 
arrivée chez elles lefdits certificats de renvoi entre les mains 
de leurs Curés; de la remife defquels certificats les Me
neurs ou Meneufes feront tenus d’apporter une atteflation 
defdits Curés au Bureau de la Recommandarefle qui les 
aura délivrés , quinze jours après le retour defdites Nour
rices dans les paroilfes où elles font domiciliées, &  ce fous 
peine de cinquante livres d’amende contre chacun defdits 
Meneurs ou Meneufes contrevenans ; & de plus grande 
peine , s'il y  échet. Enjoignons aux RecommandarelTes de 
délivrer exactement auxdites Nourrices lefdits certificats 
de renvoi, & au fieur Framboifier, Infpeéteur de Police, 
de tenir la main à l’exécution de la préfente Ordonnance,

d e s  N o u r r i c e s . i j



qui fera exécutée nonobftant &  fans préjudice de l’appel, 
l u e , publiée & affichée aux lieux accoutumés, à ce que 
perfonne n’en ignore , & notamment aux Bureaux des Re- 
commandarelfes.

Ce fut fait &  donné par Nous C L A U D E - H E N R I  
F E Y D E A U  D E  M A R V I L L E  , Chevalier, Comte 
de Gien, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des 
Requêtes ordinaire de fon H ô tel, Lieutenant-Général 
de Police de la V ille , Prévôté &  Vicomté de Paris, le 
treize Février mil fept cent quarante.

FEYDEAU DE MARVILLE. MOREAU.

Ménard , Greffier.

L ‘ Ordonnance ci-dejfus a été lue &  -publiée a haute &  

intelligible voix  , a fon de trompe &  cri public ,  en tous les 

lieux ordinaires &  accoutumés ,  par moi Jacques Girard,  

Juré-Crieur ordinaire du R o i ,  de la V i l le , Prévôté &  V i 
comté de P a r is , y  demeurant rue des A rcis , Paroijfe Saint- 

M erry, fouffigné,  accompagné de Louis-François Ambeqar, 

Jacques H a llo t, &  Claude-Louis Ambeqar,  Jurés-Trom
pettes , le 10 Février 1740, a ce que perfonne n'en pré

tende caufe d'ignorance, &  affichée ledit jour efdits lieux.

Signé G i r a r d .

i 6  g  C o d e
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A R R Ê T
D E  L A  C O U R

D E  P A R L E M E N T ,

Portant que les condamnations par corps pro
noncées contre les Peres & Meres ou autres, qui 
auront mis des enfans en nourrice,  par l ’entremife 
des Recommandareffes, pour le paiement des nour
ritures defdits enfans > pourront être exécutées par  
la capture des condamnés dans les maifons.

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .

D u  dix-neuf Juin 1737.

C E jour, les Gens du Roi font entrés, & Maître Pierre 
Gilbert de Voifins, Avocat dudit Seigneur R o i, portant la 
parole , ont dit :

Que depuis que la Déclaration du 2.y Janvier 1715 , a 
donné une nouvelle forme à l’établiffement des Recôm- 
mandareffes , par l’entremife defquelles les enfans des 
habitans de cette Ville font remis entre les mains des 
Nourrices de la campagne, &  encore plus depuis celle du 
premier Mars 1717 , qui a ajouté des précautions à ce 
fujet, ils voient avec fatisfaétion un établiïfement fi 
néceflaire St Ci digne de l’attention des Magiftrats, porté à 
un nouveau degré de perfection, plus capable que jamais 
de fatisfaire à l’objet intérelfant pour lequel il eft inftitué,

B



Qu’entre les difpofitions de ces deux Déclarations enregis
trées en la Cour , une des plus importantes eft celle portée 
par l’article X IV  de la Déclaration de 1715 , &  qui Se 
trouve répétée & amplifiée par l’art. X IV  de celle de 1717» 
que les condamnations qui interviendront pour le paiement 

des nourritures &  allaitement des enfans qui auront été mis 

en nourrice &  laijfés en feyrage ,  feront exécutés ,  même par 

corps j s ’i l  eft ainfi ordonné par le Lieutenant-Général de 

P o lice; ce qu 'il pourra faire en tout autre cas que celui d ’une 

impuijfance effeliive &  connue.
Q u’on fient a fiez quel a été le m otif de cette difpofition , 

&  combien il a été néceffiaire de facilliter par cette voie à 
de malheureufes Nourrices répandues dans la campagne, 
le recouvrement d’une dette fi privilégiée & fi favorable 
d’un côté , &  dont la pourfuite eft toujours fi embarraffante 
pour elle de l’autre : enfin avec quel tempérament de pru
dence la loi diftingue entre les cas malheureux d’une im- 
puiflance effeéiive &  connue , &  celui de la réfiftancc 
odieufe &  puniffable des peres &  meres ou autres , qui 
refufent de Satisfaire au devoir le plus indifpenfable de 
l ’humanité.

Qu’il fembleroit que les exemples d’une pareille inhuma
nité devroient être rares : qu’on éprouve cependant qu’ils 
ne font que trop fréquents, &  que dans l’exécution des 
condamnations par corps qui fie prononcent pour une caufe 
fi prefiante , il fie trouve une occafion de retardement , 
dont ils croient de leur devoir de rendre compte à la 
Cour.

Que cette efpece d’obftacle naît de la difpofition générale 
de l’Arrêt célébré de la Cour du 19 Décembre 1 701 ,  par 
lequel elle a défendu d’arrêter aucune perfionne.dunj les 

maifons pour dettes civiles fans permiftion du Juge. Qu’au
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tant la fageffe de cet Arrêt s’annonce d’elle-même, autant 
la Cour a témoigné par fa conduite , que fon intention 
n’étoit pas qu’il favorisât la mauvaife foi &  l’opiniâtreté 
des débiteurs, & qu’elle s’étoit moins propofé d’exclure la 
voie de les arrêter dans les maifons , que d’en prévenir les 
abus en la foumettant à la connoiffance &  à l’autorité des 
Juges. Que non-feulement elle approuve tous les jours &  
elle accorde facilement elle-même ces fortes de permillions 
après des formalités fort lîmples, mais qu’elle a cru par 
des conlîdérations fupérieures devoir excepter tout-à-fait 
certains objets privilégiés de la fujétion à les obtenir.

Que c’eft ce qu’elle a fait en général après de mûres réfie* 
xions pour l’exécution des condamnations par corps, éma
nées de la Jurifdiéüon de la Confervation de Lyon , par 
l’Arrêt du 18 Juin 1710 , par lequel fur leur requifî- 
toire elle a ordonné qu’il en feroît ufé dans l’étendue de la 
Sénéchauffée de Lyon , pour l’exécution'des contraintes 
par corps de la Confervation de Lyon, pour dettes civiles, 
comme avant l’autre Arrêt du 19 Décembre , 170a , ce qui 
a été étendu depuis à 1 tout le Royaume par un Edit du Roi 
du mois d’Août 1 71 4,  enregiftré en la Cour. '

Que fi la confédération de l’utilité du Commerce, &  la 
faveur particulière due à celui de la Ville de L y o n , ont 
engagé la Cour à déroger à la réglé générale prefcrite par 
e lle , ils ne peuvent s’empêcher de croire qu’elle pourra 
entrer facilement dans les mêmes vues pour un objet qui 
dans fon genre preffe plus, &  dont on peut dire que le 
privilège eft en quelque forte d’un ordre fupérieur.

Que non-feulement la faveur en eft extrême , mais que 
la modicité des fommes, &  l’indigence des perfonnes à qui 
elles font dues , femble exiger qu’on abrégé tout délai, &  
qu’on éloigne tout obftacle. Que c’eft même i’efprit des

B a
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deux Déclarations, qui ont voulu que les condamnations 
fuflent prononcées fur de lîmples procès-verbaux de Com- 
millàires, & fur des affignations verbales, comme en fait 
dè Police, fans aucune autre procédure ni formalité.

Qu’on leur a remis jufqu’à quatre-vingt Sentences de 
ce genre, qui attendent leur exécution. Qu’il s’en rend de 
pareilles tous les jours : que s’il faut pour chacune des 
procès-verbauxd’uneefpece deperquifition, fuivant l’ufage 
ordinaire, & enfuite une permilfion du Juge d’arrêter dans 
les maifons, il en naîtra toujours quelque multiplication de 
frais d’Huiflîer, &  en même-tems un circuit & des lon
gueurs , dont il eft facile de fentir l’inconvénient.

Q u’ils ont donc l’honneur de propofer à la Cour d’y 
pourvoir, & pour le préfent 8c pour toujours à l’avenir 
par un feul & même A rrêt, & qu’à ce fujet ils ont pris les 
Conclurions qu’ils laiflent par écrit à la Cour.

Eux retirés :
Y u  les Déclarations des 2.9 Janvier 1 7 1 5 ,  &  premier 

Mars 17x7 , enfemble les Arrêts de la Cour des 19 Décem
bre 1701 & 18 Juin 1710,  8c l’Edit du mois d’Août 1714,  
la matière fur ce mife en délibération.

L A  C O U R  a arrêté & ordonné, que les Sentences 
du Lieutenant-Général de Police de cette V ille, ci-devant 
rendues, ou qui le feroient à l’avenir, portant condamna
tions par corpS contre les peres ou meres ou autres , qui 
auroient mis des enfans en nourrice par l’entremife des 
Recommandarelîes, pour le paiement des nourritures def- 
dits enfans , en exécution des Déclarations des 19 Janvier 
1715 &  premier Mars 1 7 1 7 ,  regiftrées en la Cour, &  
conformément aux articles X IV  d’icelles, pourront être 
exécutées par la capture des condamnés dans les maifons,

C o d e
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pourvu que ce ne foit à heure indue , ni les Dimanches 8c 
Fêtes, fans qu’il foit befoin d’aucune permiffion fpéciale 
de Juge à cet effet ; &  que le préfent Arrêt fera imprimé , 
lu , publié & affiché par-tout où befoin fera. F a i t  en 
Parlement le dix-neuf Juin mil fept cent trente-fept.

Signé Y  S AB E A U .

d e s  N o u r r i c e s .

O R D O N N A N C E

D E  P O L I C E ,

Qui fa it défenfes tant aux Nourrices de la cam
pagne j  qu’aux Meneurs & Meneufes 3 de Je 
charger d’Enfans fevrés ailleurs que dans les 
Bureaux des Recommandarejfes.

Du vingt-trois Juin mil fept cent quarante-fept.

• S u r  ce qui Nous a été repréfenté par le Procureur du 
Ro i ,  qu’au préjudice des difpofitîons delà Déclaration de 
Sa Majefté , du 29 Janvier 1715- , les Nourrices qui 
viennent à Paris pour y  prendre des enfans à la mammelle ,
&  qui ne peuvent en avoir aux Bureaux des Recomman- 
dareffes, faute de certificats, fe chargent d’enfans fevrés , 
fans paffer par les Bureaux defdites Recommandareffes 5 que 
les Meneurs & Meneufes leur en procurent, & s’en chargent 
eux-mêmes , fe croyant difpenfés de fe conformer aux 
articles I Y , V , V I & V II de la même Déclaration ; que 4
cet abus qui met les Curés de la campagne dans l’impoffi- 
bilité de connoître les peres & meres des enfans qu’on 
apporte dans leurs paroilfes, &  de faire mention de leurs
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véritables noms fur leurs Regiftres lorfqu’ils viennent à 
décéder, ne peut être toléré, & qu’il fe trouve obligé de 
requérir qu’il y  foit par Nous pourvu. A ces c a u s e s  ; 
Nous, faifant droit fur le Réquisitoire du Procureur du Roi, 
ordonnons que les articles IV , V , V I , V II & VIII de la 
Déclaration du Roi du zy Janvier 1715 , feront exécutés 
félon leur forme &  teneur ; en conféquence, -faifons dé- 
fenfes tant aux Nourrices de la campagne, qu'aux Meneurs 
&  Meneufes , de fe charger à l’avenir d’enfans fevrés 
ailleurs que dans les Bureaux des Recommandareffes , 
auxquelles lefdites Nourrices, les Meneurs ou Meneufes 
feront tenus de repréfenter des certificats en bonne forme 
des Curés du domicile defdites Nourrices qui prendront 
lefdits enfans en fevrage , conformément à l’article V  de 
ladite Déclaration ; & ce à peine de cinquante livres d’a- 
mendé, tant contre les Nourrices , que contre les Meneurs 
ou Meneufes , dont les maris feront refponfables, &  d’être 
en outre lefdites Nourrices privées du falaire qui leur fera 
dû pour la nourriture defdits enfans ; pourront même les 
Meneurs & Meneufes être mis en prifon en cas de contra* 
vention. Défendons aux Recommandareffes de donner 
aucuns enfans auxdites Nourrices , Meneurs ou Meneufes 
fans la repréfentation defdits certificats, qu’elles feront 
tenues d’enregiftrer fur leur Regiftre journal , dans la 
même forme qu’elles y infcrivent ceux qui regardent les 
enfans à la mammelle, &  le tour conformément à l’article 
premier de la Déclaration du Roi du premier Mars 1717 ; 
&  au cas qu’elles euffent donné des certificats de renvoi fans 
avoir rempli les formalités ci-deffus , elles feront condam
nées en cinquante livres d’amende, interdites pour trois 
mois, pendant ledit tems privées du revenu de leur bourfe 
commune ; &  en cas de récidive interdites de leur état pour

C o d e
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toujours. Mandons au Commiffaire de Lefpinay, &  enjoi
gnons au lîeur Framboifier , Infpeéteur de Police, de tenir 
la main à l’exécution de notre préfente Ordonnance, qui 
fera imprimée, lue, publiée & affichée aux lieux accoutu
més , &  notamment aux quatre Bureaux des Recomman- 
darelTes.

Ce fut fait &  donné par Nous N I C O L A S - R E N É  
B E R R Y  E R , Chevalier, Confeiller du Roi en fes Con- 
feils , Maître des Requêtes ordinaire de fon H ô tel, Lieu
tenant-Général de Police de la Ville , Prévôté &  Vicomté 
de Paris, le vingt-troifieme jour de Juin mil fept cent 
quarante-fept.

B E R R Y E R .  M O R E A U .

L e G r a s , Greffier.

L ‘ Ordonnance ci-dejfus a été lue &  -publiée a. haute &  

intelligible v o ix , à fon de trompe &  cri public ,  en tous les 

lieux ordinaires &  accoutumés ,  par moi Jacques-François 

de Camp a n , HuiJJier a Verge au Châtelet de Paris  ,  y  
demeurant rue des A r c is , paroiffie Saint-Jacques ,  commis 

a l'exercice de Juré-Crieur ordinaire du R o i , de la V ille  , 
Prévôté & Vicomté de Paris ,  fouffigné, accompagné de 

Louis - François Ambe^ar ,  Jacques H allot ,  &  Claude- 

Louis Ambe^ar, Jurés-Trompettes, le j  Juillet 1747 ,  a 

ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance,  &  affichée 

ledit jour efdits lieux.
Signé de  C a m p  a N.

. ®
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O R D O N N A N C E

D E  P O L I C E ,

Qui prefcrit ce que doivent obferver les Nourrices 
de la campagne.

Du quinze Juillet mil fept cent quarante-fept.

S u r  ce qui Nous a été remontré par le Procureur du 
R o i , qu’au préjudice de l’article V III de la Déclaration du 
Roi du vingt-neuf Janvier mil fept cent quinze, & de l’ar
ticle IX  de celle du premier Mars mil fept cent vingt-fept, 
les Nourrices de la campagne qui viennent à Paris prendre 
des enfans à la mammellè aux Bureaux des Recomman- 
dareffes, & leurs Meneurs & Meneufes, continuent à ne 
point remettre aux Curés des Paroilfes où lefdites Nour
rices font domiciliées , les certificats de renvoi qui leur 
font délivrés par lefdites Recommandarelfes , contenant 
les noms, furnoms , demeures , profelfions & paroilfes des 
peres & meres des enfans qui leur font confiés ; ce qui met 
lefdits Curés non-feulement hors d’état de connoître lefdits 
peres &  meres, pour les informer du bon ou du mauvais 
état de leurs enfans, mais les empêche quand ils viennent à 
mourir dans leurs paroilfes, de remplir comme il convient, 
leurs Regiftres mortuaires : pourquoi Nous auroit requis 
ledit Pocureur du Roi , qu’il Nous plût renouveller les 
défenfes portées par lefdits Réglemens, fous les peines y  
mentionnées.

N O U S ,  faifantdroitfurleRequifitoire duProcureur du
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R o i , ordonnons que l’article V III de la Déclaration du 
Roi du vingt-neuf Janvier mil fept cent quinze, &  l'article 
I X de celle du premier Mars mil fept cent vingt-fept, 
portant Réglement pour les Recommandarefles &  les 
Nourrices de la campagne , feront exécutés félon leur 
forme & teneur ; &  en conféquence , faifons très-expreffes 
inhibitions St défenfes à toutes les Nourrices de la cam
pagne qui fe chargeront d’enfans à lamammelle aux Bureaux 
des Recommandarefles, de partir de Paris fans être munies 
d ’un certificat de ren voi, qui doit leur être délivré par 
l ’une defdites Recommandarefles, contenant les noms , 
furnoms, profeflions, demeures &  paroifles des peres 8c 
meres des enfans qui leur auront été confiés ; à peine de 
cinquante livres d’amende contre chacune defdites N our
rices contrevenantes ; leur ordonnons fous les mêmes 
peines, de remettre à leur arrivée chez elles lefdits certifi
cats de renyoi entre les mains de leurs Curés ; de la remife 
defquels certificats les Meneurs ou Meneufes feront tenus 
d’apporter une atteftation defdits Curés, au Bureau de la 
Recommandarefle qui les aura délivrés, quinze jours après 
le retour defdites Nourrices dans les paroifles où elles font 
domiciliées, &  ce fous peine de cinquante livres d’amende 
contre chacun defdits Meneurs ou Meneufes contrevenans, 
&  de plus grande peine s’il y  échet. Enjoignons aux Recom
mandarefles de délivrer exaéfement auxdites Nourrices 
lefdits certificats de renvoi, &  au lîeur Framboifîer, Inf- 
pccleur de Police , de tenir la main à l’exécution de la pré
fente Ordonnance, qui fera exécutée nonobftant, 8c fans 
préjudice de l’appel, lue , publiée , St affichée aux lieux 
accoutumés , à ce que perfonne n’en ignore, & notam
ment aux Bureaux des Recommandarefles.



Ce fut fait &  donné par Nous N I C O L A S - R E N É  
B E R R Y E R  , Chevalier, Confeiller du Roi en fes Con- 
feils, Maître des Requêtes ordinaire de fon H ôtel, Lieu
tenant-Général de Police de la V ille , Prévôté &  Vicomté 
de Paris , 1e quinze Juillet mil fept cent quarante-fept.

B E R R Y E R .  M O R E A U .

Si f f l e t , Greffier.

L'Ordonnance ci-dejfus a été lue &  publiée a haute & 
intelligible voix , a fon de trompe & cri public ,  en tous les 
lieux ordinaires & accoutumés, par moi Jacques-François de 
Campan, Huiffiier a V  crge au Châtelet de Paris , y  demeu
rant rue des Arcis, paroijfe S.-Jacques, commis a l'exercice 
de Juré-Crieur ordinaire du R o i , de la V il le , Prévôté & 
Vicomté de Paris ,  fouffigné ,  accompagné de Louis-Fran

çois Ambeçar, Jacques Hallot,  & Claude-Louis Ambe^ar, 
Jurés-Trompettes , / e n  Juillet 1 7 4 7 ,  a ce que perfonne 
n en prétende caufe d‘ignorance ,  & affichée ledit jour efdits 
lieux.

Signé, de C a m p a n .
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O R D O N N A N C E

D E  P O L I C E .

Coricernant ce qui doit être obfervé par les 
Nourrices de la campagne qui , fans fe  pré- 
fenter au Bureau des Recommandareffes j 
■viendront prendre des Nourrirons à Paris dans 
les maifons des Bourgeois fur la réquijîtion des 
per es & mer es.

Du neuf Mai mil fept cent quarante-neuf.

S ur ce quiNcus a été remontré parle Procureur du Roi; 
que par notre Ordonnance du vingt-neuf Décembre mil 
fept cent trente-un, rendue fur fon Requilîtoire, Nous 
aurions ordonné l’exécution de l’article VIII de la Décla
ration du Roi du vingt-neuf Janvier mil fept cent quinze, 
&  de l’article IX  de celle du premier Février mil fept cent 
vingt-fept, portant Réglement pour les Recommandareffes 
&  les Nourrices de la campagne ; &  en conféquence aurions 
fait très-expreffes inhibitions &  dcfenfes à toutes les Nour
rices de la campagne qui fe chargeroient d’enfans au 
Bureau des Recommandareffes, de partir de Paris fans être 
munies du certificat de renvoi qui devroit leur être délivré 
par l’une des Recommandareffes, contenant les nom s, fur- 
noms , profcfiïons , demeures &  paroiffes des peres &  
meres des enfans qui leur auroient été confiés , à peine de 
cinquante livres d’amende contre chacune des Nourrices



contrevenantes ; & leur aurions ordonné fous les mêmes 
peines, de remettre à leur arrivée chez elles ledit certificat 
de renvoi entre les mains de leur Curé , de la remife def~ 
quels certificats les Meneurs &  Meneufes feroient tenus 
d’apporter une atteftation defdits Curés au Bureau de la 
Recommandarelfe qui les auroit délivrés, quinzaine après 
le retour defdites Nourrices dans les paroilfes où elles 
feroient domiciliées, &  ce fous peine de cinquante livres 
d’amende contre chacun des Meneurs &  Meneufes contre- 
venans, & de plus grande peine s’il y  échet. Et comme 
ledit Procureur du Roi avoit reçu nombre de plaintes de 
plufîeurs Curés des paroiffes de la Banlieue, Prévôté &  V i
comté de Paris & des environs de Paris, au fujet des diffé
rais abus qui s’introduifoient dans les pareilles par rapport 
aux Nourrices ; que la plupart des Nourrices de la cam
pagne venoient prendre à Paris fur les mandemens des 
peres St meres des enfans, fans fe préfenter au Bureau des 
Recommandarelfes , &  s’en retournoient chez elles fans 
s’être informées , ni avoir pris par écrit les noms, furnoms, 
profeflïons &  demeures defdits peres &  meres, ni même 
les noms des enfans qui leur avoient été confiés ; ce qui 
mettoit les Curés dans l’impoflibilité de connoître lefdits 
peres &  meres, pour les informer du bon ou mauvais état 
de leurs enfans , & les empêcher quand ils venoient à 
mourir dans leurs paroiffes, de remplir , comme il conve- 
n oit, leurs Regiftres mortuaires , à quoi il étoit du devoir 
&  du miniftere dudit Procureur du Roi depourvoir, afin de 
remédier aux abus également contraires au bien de l’Etat 
&  à l’intérêt des .familles, & de veiller en même-tems à 
l’exécution de notredite Ordonnance. A ces c a u se s , ledit 
Procureur du Roi requérait notredite Ordonnance du 
vingt-neuf Décembre mil fept cent trente-un , être exé-
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cutée félon fa forme &  teneur, & défenfes être faites aux 
Nourrices de campagne qui viendroient prendre des Nour
ri (Ton s à Paris dans les maifons des Bourgeois, lorfqu’elles 
en feroient requifes par les peres &  meres des enfans, de 
fe charger defdits enfans, &  partir de Paris fans être munies 
d’un certificat des peres &  meres defdits enfans , contenant 
les noms, furnoms , profeflions , demeures &  paroifles 
defdits peres & meres des enfans qui leur auraient été 
confiés, &  les noms defdits enfans , à peine de cinquante 
livres d’amende contre chacune des Nourrices contreve
nantes : leur être enjoint fous, les memes peines de remettre 
à leur arrivée chez elles lefdits certificats entre les mains 
de leurs Curés , de la remife defquels certificats lefdits 
Curés feroient tenus d’envoyer dans quinzaine au plus 
tard après le retour defdites Nourrictfe dans les paroifles où 
elles font domiciliées, une atteftation audit Procureur du 
R o i, même de l’informer des Nourrices qui n’y auraient 
pas fatisfait, pour être par lui requis ce qu’il appartiendrait 
fuivant l’exigence des cas, & par Nous ordonné ce que de 
raifon ; & que notre Ordonnance qui interviendrait fur le 
préfent Pvequifitoire feroit, à la diligence dudit Procureur 
du R o i, imprimée, lue , publiée &  affichée dans tous les 
lieux &  carrefours accoutumés de la v ille , fauxbourgs &  
banlieue de Paris & villages circonvoifins ; même dans 
toutes les villes, bourgs & villages qui font dans l’étendue 
de la Prévôté & Vicomté de Paris, & par-tout où befoin 
feroit ; ledit Requifitoire , figné M oreau. V u aufli notre 
Ordonnance fufdatée, & tout .confidéré :

N O U S ,  faifant droit fur le fufdit Requifitoire du Pro
cureur du R o i, difons que notre fufdite Ordonnance fera 
exécutée félon fa forme &  teneur ; &  en conféquence,



faifons défenfes aux Nourrices de campagne qui viendront 
prendre des Nourrirons à Paris dans les maifons des 
Bourgeois, lorfqu’elles en feront requifes par les peres & 
meres des enfans , fans fe préfenter au Bureau des Recom- 
mandarelfes , de fe charger defdits enfans, & de partir de 
Paris fans être munies d'un certificat des peres & meres 
defdits enfans, contenant les noms, furnoms, profeffions, 
demeures & parodies defdits peres &  meres des enfans qui 
leur auront été confiés , & les noms defdits enfans, à peine 
de cinquante livres d’amende contre chacune des Nourrices 
contrevenantes. Leur enjoignons fous les mêmes peines de 
remettre à leur arrivée chez elles lefdits certificats entre les 
mains de leurs Curés, de la remife defquels certificats lefdits 
Curés feront tenus d’envoyer dans quinzaine au plus tard 
après le retour des Nourrices dans les paroilfes ou elles 
font domiciliés, une atteftation audit Procureur du R o i , 
même de l’informer des Nourrices qui n’y  auront pas 
fatisfait, pour être par lui requis ce qu'il appartiendra, 
fuivant l’exigence des cas , &  être par Nous ordonné ce 
que de raifon. Et fera la préfente Ordonnance, à la dili
gence dudit Procureur du R o i, imprimée , lue, publiée &  
affichée dans tous les lieux ordinaires &  accoutumés de la 
Ville , Fauxbourgs & Banlieue de Paris &  Villages circon- 
voifîns, même dans toutes les V illes, Bourgs &  Villages 
qui font dans l ’étendue de la Prévôté &  Vicomté de Paris , 
&c par-tout où befoin fera ; ce qui fera exécuté nonobftant 
& fans préjudice de l’appel.

Ce fut fait & donné par Medire N I C O L A S - R E N É  
B E R R Y  E R ,  Chevalier, Confeiller du Roi en tous fes 
Confcils, Maître des Requêtes ordinaire de fon H ôtel, 
Lieutenant - Général de Police de la Vide , Prévôté &
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Vicomté de Paris, le neuvième jour de Mai mil fept cent 
quarante-neuf.

B E R R Y E R .  M O R E A U .

M é n a r d , Greffier.

U  Ordonnance ci-dejfus a été lue &  publiée a haute &  

intelligible v o ix , a fon de trompe &  cri public ,  en tous les 

lieux ordinaires &  accoutumés,par moi Jacques-François de 

Camp an ,  HuiJJier a Verge au Châtelet de Paris ,  y  demeu

rant rue des A rcis, paroijfe S  .-Jacques , commis a l'exercice 

de Juré-Crieur ordinaire du R o i , de la V ille  ,  Prévôté &  

Vicom té de P a r is , foujftgné, accompagné de Louis-Fran

çois Ambetçar, Jacques H a llo t , &  Claude-Louis Ambeçar ,  

Jurés-Trompettes ,  le 14 M a i 1749 ,  h ce que perfonne 

n en prétende caufe d'ignorance ,  & affichée ledit jo u r e/<'dits 
lieux.

Signé de C a m p a  N.
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O R D O N N A N C E

D E  P O L I C E ,

Portant que les Meneurs & Meneufes ne pour- 
ront remettre aux Nourrices l ’argent qu’ils 
auront reçu des Peres & Mcres des Enfans s 
qu’en préfence du Curé. & en fon abfetice, du 

Vicaire ou Dejfervant.

Du vingt-cinq Mai mil fept cent cinquante-trois,

c
v3  u R ce qui Nous a été remontré par le Procureur du 
R o i , que parla Déclaration que Sa Majefté a renduelepre- 
mier Mars mil fept cent vingt-fept, à l ’occafion de la nour
riture &  allaitement des enfans, les Meneurs &  Meneufes 
de Nourrices ont été autorifés à recevoir des peres &  meres 
des enfans les fournies dues aux Nourrices pour leurs nour
ritures , &  qu’ils ont été adujettis à les leur remettre dans 
la quinzaine du jour qu’ils s’en feroient chargés par leurs 
Regiftres , à peine de cinquante livres d’amende ; que foit 
mauvaife foi de la part des Meneurs , des Meneufes ou des 
Nourrices, il eft informé qu’il s’élève fouvent des contef- 
tations entr’eux à l’occafion de la remife des fommes qui 
font dues pour lefdites nourritures ; que la plupart des 
Nourrices ne fachant ni lire ni écrire , les Meneurs &  
Meneufes ne fauroient fe procurer de décharges valables, 
lans les faire conftater par des quittances pardevant N o
taires , qui coûteroient fouvent une partie des fommes 
qu’ils doivent remettre, & qu’indépendamment de la gêne,
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ces précautions diminueraient le falaire des Nourrices. 
Que plulîeurs Curés pour remédier à ces inconvéniens, 
ont bien voulu fe donner la peine de faire faire ces paie
ment en leur préfence ; mais comme quelques Meneurs, & 
même des Nourrices ont refufé de fe tranfporter chez eux , 
pour conftatêr ces paiemens, &  qu’il eft nécdfaire de les y  
alîùjettir, pour faire celfer l’abus , il fe croit obligé de 
requérir qu’il y  foit par Nous pourvu.

N O U S  , faifant droit fur le Requilît’oire du Procureur 
du R o i , ordonnons qu’à l’avenir les Meneurs &  Meneufes 
ne pourront remettre aux Nourrices l’argent qu’ils auront 
reçu pour elles des peres &  meres des enfans dont elles 
feront chargées, qu’en préfence du Curé, & en fon abfence 
du Vicaire ou DelTcrvant, dont ils feront mention fur leurs 
Regiftres ; laquelle mention fera lignée par le C u ré, le 
Vicaire ou le Delfervant qui aura été préfent. Enjoignons 
auxdits Meneurs ou Meneufes de faire lefdits paiemens 
dans la quinzaine du jour qu’ils auront reçu, conformé
ment auxdifpolitionsde l’article VII de la Déclaration de mil 
fept cent vingt-fept, fous les peines y  portées ; &  dans le cas 
où le C uré, le Vicaire ou le Dellervant feroient abfens, le 
paiement pourra être fait en préfence du Marguillier ou du 
Syndic de la paroilfe, qui ligneront pareillement la men
tion qui en fera faite fur le Regiftre du Meneur &  de la 
Meneufe. Défendons aux Faétrices ou Servantes des Re- 
commandarelfes de recevoir aucun argent pour les Nour
rices qui auront pris des enfans par la voie de leur Bureau 
ni autrement, fous quelque prétexte que ce puilfe être, à; 
peine de cent livres d’amende, dont les RecommandarelTes 
feront refponfables ; ordonnons que les paiemens feronc 
faits aux Meneurs &  aux Meneufes, conformément à ce
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qui eft prefcrit par ladite Déclaration : &  comme il n’y  à 
point de Meneurs pour les Nourrices de la V ille , des Faux- 
bourgs &  de la Banlieue de Paris, les peres, meres &  autres 
parens des enfans , qui auront pris des Nourrices aux 
Bureaux des RecommandareiTes , feront tenus de payer 
eux-mêmes leurs Nourrices , &  de prendre d’elles des 
décharges fuffifantes ; & faute par eux de les avoir prifes , 
les Nourrices qui formeront des demandes contr’eux , en 
feront crues à leur affirmation. Et fera notre préfente Or
donnance imprimée, lue, publiée Sc affichée dans cette 
Ville & Fauxbourgs, dans les Bureaux des Recommanda- 
reffes, &  par-tout ailleurs où befoin fera, à ce que perfonne 
n’en ignore.

Ce fut fait &  donné par Nous N I C O L A S - R E N É  
B E R R Y E R ,  Chevalier, Confeiller d’Etat, Lieutenant- 
Général de Police de la V ille , Prévôté &  Vicomté de Paris, 
le vingt-cinq Mai mil fept cent cinquante-trois.

B E R R Y E R .  M O R E A U .
M é n a r d , Greffier.

L'Ordonnance ci-dejfits a 'été  lue &  publiée a haute & 
intelligible voix ,  a fon de trompe &  cri public ,  en tous les 

lieux ordinaires &  accoutumés, par moi Henri de V alois ,  

Juré-Crieur ordinaire du R o i , de la V i l l e , Prévôté &  V i
comté de P a ris, étendue & banlieue de ladite V i lle , Prévôté 

&  V icom té, &  Huijfier a Cheval en fon  Châtelet de Paris ,  

y demeurant rue &  paroiffe Saint-Jacques de la Boucherie ,  

vis-à-vis la petite porte de l ’églife , foujjigné, accompagné 

de Louis-François Ambetçar, Jacques H a llo t, &  Claude- 

Louis Am beqar, Jurés-Trompettes ,  le 13 Juin 1753 ,  à ce 

que perfonne n en prétende caufe d'ignorance , &  affichée 

ledit jour efdits lieux. Signé de  V a l o i s .
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S E N T E N C E
R E N D U E

E N  L A  C H A M B R E  D E  P O L I C E

D U  C H A T E L E T  DE P A R I S .

Qui fa it défenfes à toutes Nourrices de mettre 
coucher à côté d’elles & dans leur meme l i t , les 
Nourrijfons dont elles font chargées, à peine de 
cent livres d’amende pour la première fois } & de 
punition exemplaire, en cas de récidive.

Du premier Juin mil fept cent cinquante-fïx. 

. A . T O U S  CE UX QUI  CES P R É S E N T E S  L E T T R E S  V E R R O N T  J

ALEX AN D RE DE SEGUR , Chevalier, Seigneur de 
Franc, Beigle, Saint-Eujan , la T o u r , la F itte , Paul- 
liac , Callon, Tafte , Q ueyrac, &  autres lieux, Confeiller 
du Roi en Tes Confeils, Prévôt de la Ville , Prévôté St 
Vicomté de Paris, & Confervateur des Privilèges Royaux 
de rUniverlité de ladite V ille , Salut. Savoir faifons , que 
vu par Nous NICOLAS-RENÉ BERRYER , Chevalier , 
Confeiller d’Etat, Lieutenant-Général de Police, le Requi- 
fitoire du Procurer du Roi du Châtelet, contenant, qu’ayant 
été informé que plufieurs des Nourrices qui viennent pren
dre des Nourriffons à Paris, par la voie des Bureaux des 
Recommandarefles, font dans l’ufage, foit par négligence, 
ou par une épargne mal entendue, de coucher ces Nour- 
rilfons auprès d’elles dans le même lit, dont il ell arrivé
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plufieurs acddens qui ont occafionné la mort de ces enfans; 
&  comme il eft efTentiellement important d’avoir une 
attention particulière pour prévenir &  empêcher qu’il n’en 
arrive de pareils à l’avenir, ce qui ne fe peut faire qu’en 
obligeant lefdites Nourrices d’avoir des berceaux ou petites 
couchettes particulières, où les enfans qui leur font con
fiés foient couchés feuls. A ces c a u s e s ', requéroit ledit 
Procureur du Roi défenfes être faites à toutes Nourrices 
de mettre coucher à côté d’elles &  dans leur même lit les 
NourrilTons dont elles font chargées, leur être enjoint de 
mettre coucher lefdits enfans dans des berceaux ou petites 
couchettes, qui feront placés à côté de leur l i t , à l’effet 
d’être à portée de leur donner pendant la nuit les fecours 
qui leur feront nécelfaires, à peine contre les contreve
nantes de cent livres d’amende pour la première fo is, & de 
punition exemplaire en cas de récidive ou d’accident ; être 
ordonné qu’à l’avenir , dans les certificats qui font délivrés 
aux Nourrices qui viennent à Paris aux Bureaux des Re- 
commandareffes, les Curés, Vicaires ou DefTervans, feront 
tenus d’inférer fi lefdites Nourrices ont chez elles un 
berceau ou couchette, pour pouvoir y  coucher leurfdits 
NourrilTons ; que défenfes feront faites auxdites Recom- 
mandareffes de faire remettre aucun Nourriffon aux Nour- 
rilfes qui fe préfenteront à leur Bureau, fans que ladite 
mention foit inférée dans le certificat des Curés, Vicaires 
ou DefTervans, qu’elles font tenues de repréfenter ; que les 
Meneurs de Nourrices, chacun dans leur département, 
feront obligés de faire des vifites chez les Nourrices, pour 
connoître celles qui pourroient être en contravention à cet 
égard, &  d’en informer auffi-tôt ledit Procureur du R o i , 
fous peine d’être deftitués de leur Commiffion ; & en outre 
requéroit que la Sentence qui interviendra fur ledit Requi-
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fitoire , feroit imprimée, lue , publiée &c affichée dans 
tous les lieux, carrefours accoutumés, dans les Bureaux 
des RecommandarefTes , & par-tout où befoin fero it, & 
que des exemplaires imprimés d’icelle , feraient donnés aux 
Meneurs de Nourrices , pour être remis aux Curés des 
paroilfes , afin d’en être par eux fait leéfure aux Prônes de 
leur Meffe paroilïïale ; ledit Requifitoire figné Moreau , 
&  tout confidéré :

N O U S ,  faifant droit fur le, Requifitoire du Procureur 
du Roi au Châtelet de Paris , faifons défenfes à toutes 
Nourrices de mettre coucher à côté d’elles &  dans leur 
même lit les Nourriffons dont elles font chargées ; leur 
enjoignons de mettre coucher lefdits enfans dans des ber
ceaux ou petites couchettes , qui feront placés à côté de leur 
l i t , à l'effet d’être à portée de leur donner pendant la nuit 
les fecours qui leur feront néceffaires, à peine contre les 
contrevenantes de cent livres d’amende pour la première 
fois , &  de punition exemplaire en cas de récidive ou d’ac
cident : Ordonnons pareillement, qu’à l’avenir dans les 
certificats qui feront délivrés aux Nourrices qui viennent 
à Paris aux Bureaux des RecommandarefTes , les Curés, 
Vicaires ou Deffervans feront tenus d’inférer fi lefdites 
Nourrices ont chez elles un berceau ou couchette, pour 
pouvoir y  coucher leur Nourriffon : Faifons défenfes aux 
RecommandarefTes défaire remettre aucun Nourriffon aux 
Nourrices qui fe préfenteront à leur Bureau , fans que 
ladite mention foit inférée dans le certificat des Curés, 
Vicaires ou Deffervans, qu’elles font tenues de repréfenter. 
Enjoignons aux Meneurs de Nourrices, chacun dans leur 
département, de faire des vifîtes chez les Nourrices , pour 
connoître celles qui pourraient être en contravention à cet
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égard, &  d’en informer auflî-tôt ledit Procureur du R o i , 
fous peine d’être deftitués de leur Commiffion. Et fera 
notre préfente Sentence imprimée , lue, publié & affichée 
dans tous les lieux &  carrefours accoutumés , dans les 
Bureaux des Recommandarcflcs , &  par-tout où befoin 
fera, &  des exemplaires d'icelle feront donnés aux Meneurs 
de Nourrices, pour être remis aux Curés des paroiffes , 
afin d’en être par eux fait lecture aux Prônes de leurs Méfiés 
paroifliales. En témoin de quoi, Nous avons fait fceller 
ces Préfentes, qui furent faites & données par Nous Juge 
fu fd it, le premier Juin mil fcpt cent cinquante-fix. Colla
tionné.

Signé S I F F L E T  D E  B E R V I L L E .

La Sentence ci-dejfus a été lue &  publiée a haute &  intelli
gible ■ voix ,  a fon  de trompe & cri public ,  en tous les lieux 

ordinaires 6? accoutumés , par moi Henri de Valois ,  Juré- 

Crieur ordinaire du R o i , de la V ille  , Prévôté &  Vicomté 

de P a r is ,  étendue &  banlieue de ladite V i l le , Prévôté &  

V icom té , &  Huijfter a Cheval en fon Châtelet de Paris , 
y  demeurant rue &  place de la haute Vannerie ,  paroiffe 

Saint-G ervais , Joujfgné,  accompagné de Louis-François 

A m beçar ,  Jacques H a I lo t , & Claude-Louis Ambetçar ,  
Jurés Trompettes ,  le 13 Juin 17 5 6,  à ceque perfonne n en 

prétende eaufe d‘ignorance,  & affichée ledit jo u r  efdits lieux.

Signé p e  V a l o i s .
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S E N T E N C E  

D E  P O L I C E ,
Concernant les Nourrices.

D u dix-fepc Janvier mil fept cent cinquante-fept.

T O U S  CEUX QUI  CES P R É S E NT E S  L E T T R E S  V E R R O N T :

ALEX AN D RE DE SEGUR , Chevalier , Seigneur de 
Franc , Beigie , Saint-Eujan, la T o u r, la Fitte, Paulliac , 
C allon , Tafte , &  autres lieux , Confeilier du Roi en fes 
Confeils, Prévôt de la V ille , Prévôté & Vicomté de Paris , 
Confervateur des Privilèges Royaux de l’Univerfité de la 
même V ille , Salut. Savoir faifons , que vu par Nous 
N ICO LAS-R EN É B ERRYER , Chevalier, Confeilier 
d’E tat, Lieutenant-Général de Police au Châtelet de Paris, 
le Requifitoire du Procureur du Roi au Châtelet de Paris , 
contenant que par l’article X II de la Déclaration du Roi 
du vingt-neuf Janvier mil fept cent quinze, enregiftrée en 
Parlement le quatorze Février fuivant, il eft ordonné, à 
peine de fouet contre les Nourrices, & de cinquante livres 
d’amende envers leurs maris, d’avertir les peres &  meres 
ou autres perfonnes de qui elles auroient reçu les enfans , 
des empêchemensqui ne leur permettroient plus d’en conti
nuer la nourriture ; comme auffi que lefdites Nourrices 
feront tenues, en cas de groiTclfe, d’en donner avis, du 
moins dansledeuxieme mois,aux peres & meres des enfans 
ou autres perfonnes qui les en auroient chargés ; &  par 
l’article VIII de la Déclaration du Roi du premier Mars
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mil fêpt cent vixigt-fept, enregiftrée au Parlement le dix- 
fept du même mois, où il eft défendu à toutes les Nourrices 
qui fe trouveroient grolfes, de prendre des enfans pour les 
nourrir &  allaiter, fous peine de punition corporelle , &  de 
cinquante livres d’amende contre les maris; néanmoins 
ledit Procureur du Roi eft informé que journellement il fe 
préfente au Bureau des Recommandarelfes des Nourrices 
qui font enceintes, &  que nombre d’autres continuent, 
pendant plufieurs mois , de donner à téter aux Nourriflons 
dont elles font chargées , quoiqu’elles foient dans l'état de 
grolfelfe, ce qui altéré confidérablement la faute des enfans 
quileur font confiés ; & comme il eft du devoir & du miniftere 
du Procureur du Roi de ne rien négliger pour tâcher d’obvier 
à un inconvénient qui intérelfe aufli elfentiellement la fanté 
des enfans, &  qui influe fur leur tempérament pour le refte 
deleur vie. A  ces causes, requéroit ledit Procureur duRoi 
lefdites Déclarations des vingt-neuf Janvier mil fept cent 
quinze, &  premier Mars mil fept cent vingt-fept, être 
exécutées félon leur forme &  teneur ; &  en conféquencc 
ordonner que les Nourrices, en cas de grolfelfe, feroient 
tenues d’en donner avis dans le deuxieme mois, aux peres &  
meres des enfans ou autres perfonnes qui les en auront 
chargés , &  défenfes être faites à toutes Nourrices qui fe 
trouveront grolfes, de prendre des enfans pour les nourrir 
& allaiter, &  ce fous peine du fouet, &  de cinquante livres 
d’amende contre les maris ; &  que la préfente Sentence 
feroit l ue , publiée, imprimée & affichée dans tous les lieux 
&  carrefours accoutumés , dans les Bureaux des Recom
mandarelfes , & par-tout où befoin feroit, &  des exem
plaires d’icelles donnés au Meneurs des Nourrices , pour 
être remis aux Curés des paroilfes, afin d’en être par eux 
fait [lecture aux Prônes de leurs Melfes paroilliales, &  à
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eux enjoint de donner audit Procureur du Roi avis des 
contraventions qui viendroient à leur connoiiTance, pour 
y  être pourvu ainiî qu’il appartiendrait ; ledit Requifitoire 
ligné M oreau , & tout conlidéré:

N O U S ,  faifant droit fur le Requilitoire du Procureur 
du Roi au Châtelet de Paris, ordonnons que les Déclara
tions du Roi des vingt-neuf Janvier mil fept cent quinze , 
8c premier Mars mil fept cent vingt-fept, feront exécutées 
félon leur forme 8c teneur ; en conféquence que les Nour
rices feront tenues , en cas de grolfelfe, d’en donner avis, 
au moins dans le deuxieme m ois, aux peres 8c meres des 
enfans, ou autres perfonnes qui les en auront chargées. 
Faifons défenfes à toutes Nourrices qui fe trouveront 
grades , de prendre des enfans pour les nourrir 8c allaiter, 
8c ce fous peine du fouet, 8c de cinquante livres d’amende 
contre les maris. Ordonnons que la préfente Sentence fera 
lue, publiée, imprimée &  affichée dans tous les lieux 8c 
carrefours accoutumés, dans les Bureaux des Recomn^n- 
darefles , 8c par-tout oùbefoinfera; 8c que des exemplaires 
d’icelle feront donnés aux Meneurs des Nourrices, pour être 
remis aux Curés des paroifles , afin d’en être par eux fait 
leéfure aux Prônes de leurs MelTes paroilfiales ; leur enjoi
gnons de donner avis au Procureur du Roi des contraven
tions qui viendront à leur connoiiTance, pour y  être par 
Nous pouvu ainfi qu’il appartiendra. En témoin de c e , 
Nous avons fait fceller ces Préfentes, qui furent faites 8c 
données par Nous Juge fufdit, le dix-fept Janvier mil fept 
cent cinquante-fept. Collationné.

Signé L E  GRAS.

La Sentence cî-dcjfus a été lue & publiée a haute & Intel
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ligible v o ix  y a fort de trompe & cri public y en tous les lieux 

ordinaires &  accoutumés , par moi Pierre-Céfar Faucquet,  

Juré-Crieur ordinaire du R oi y de la V i l l e , Prévôté y V i 

comté ,  étendue &  Banlieue de Paris ,  &  Huijfter a Cheval 
en fon  Châtelet de Paris ,  y  demeurant au Marché-neuf,  

paroiffe Saint-Germ ain-le-Vieux ,  fouffigné ,  accompagné 
de Louis-François A m beçar, Jacques H a llo t,  &  Claude- 

Louis Ambeqar,  Jurés-Trompettes ,  le 16  Janvier 1757 ,  

a ce que perfonne n enprétende caufe d ‘ignorance, &  affichée 
ledit jo u r  efdits lieux.

Signé FAUcqUET.

4 i  C o d e

O R D O N N A N C E  

D E  P O L I C E ^
Portant Réglement pour les Recommandarejjes 3 

les Nourrices de la campagne,  les Meneurs 
& Meneufes.

Du dix-fept Décembre mil fept cent foixante-deux.

S ü r  ce qui Nous a été remontré par le Procureur du 
R o i , que l’expérience de plufieurs années ayant fait con- 
noître la néceflité d’ajouter de nouvelles difpofitions à 
celles des Déclarations duRoidu vingt-neuf Janvi eri yi j  , 
& premier Mars 172.7, & des autresRéglemensconcernant 
lesRecommandareffes, les Nourrices de la campagne, & les 
Meneurs &  Meneufes, tant pour .réprimer quelques abus qui 
n’avoient pas été prévus , que pour maintenir le bon ordre 
dans une partie également importante pour la tranquillité



des peres & meres, la sûreté des enfans, & le bien del’Etat 
toujours intérelfé à leur confervation & à leur éducation ,  
il croit du devoir de fon miniftere de requérir qu’il Nous 
plaife y  pourvoir :

A c e s  c a u s e s  , NOUS , faifant droit fur le Requifitoire 
du Procureur du Roi :

A r t i c l e  P r e m i e r .

O rdonnons que les articles IV , V  & VI de la Décla
ration du Roi du vingt-neuf Janvier 1715 , &  notre Or
donnance du premier Juin 1756,  feront exécutés félon leur 
forme &  teneur; en conféquence enjoignons aux Nourrices 
de la campagne qui viendront chercher desNourrifl'ons à Pa
ris, d’apporter un certificat des Curé, Vicaire ou Deffervant 
de leur paroilfe, quiattefte le pays & la paroilfe d’où elles 
font ; le Diocefe, l’Election de ladite paroilfe ; à quelle diftance 
elle eft de Paris ; & qui indique l’endroit où eft la pofte aux 
lettres la plus voifine de ladite paroilfe ; leur nom, furnom ; la 
profelïion, nom, furnom de leur mari ; leurs moeurs &  reli
gion ; l’âge du dernier enfant dont elles font accouchées ; 
fi ledit enfant eft vivant &  fevré, ou le jour de fa mort 
s’il eft décédé ; fi elles ont ou n’ont point d’autre N ourrif- 
fon ; &  fi ellesont chez elles un berceau ou couchette pour 
pouvoir y  coucher leur Nourrilfon ; & afin d’éviter toute 
furprife de la part des Nourrices fur l’âge de leur dernier 
enfant, elles feront tenues de faire mettre en tête dudit 
certificat l’extrait-baptiftaire dudit enfant.

II. N e pourront lefdites Nourrices fe charger d’aucun 
N ourrilfon, que leur dernier enfant ne foit fevré, &  âgé 
de fept m ois, à moins qu’elles ne l’aient confié à une autre 
Nourrice pour l’allaiter; ce qui fera attefté par le certificat 
du Cu ré, Vicaire ou Delfervant : leur défendons de pren-
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dre an nouveau Nourriffon deux ans après être accouchées, 
le tout à peine d'être privées de leurs falaires, & de cin
quante livres d’amende contre le mari.

III. F a i s o n s  défenfes aux RecommandareiTes de 
faire remettre aucun Nourriffon aux Nourrices, qui fe pré- 
Tenteront à leurs Bureaux , lorfque leurs certificats ne 
feront pas dans la forme prefcrite par l’article I de la 
préfente Ordonnance, & qu’il ne fera pas conftaté par 
ledits certificats que le dernier enfant dont elles font accou
chées, eft fevré &  âgé de fept mois au moins, &  qu’il n’y  a 
pas deux ans qu’elles font accouchées.

IV . Enjoignons aux RecommandareiTes, conformé
ment aux articles II &  V II de la Déclaration du Roi du 
vingt-neuf Janvier 1715 , & à l’article X III de celle du 
premier Mars 1 7 1 7 ,  de tranfcrire exactement fur leurs 
Regiltres les certificats des Nourrices auxquelles elles 
feront remettre des Nourriffons, d’y faire mention , tant 
des noms &  de l’âge des enfans, que des noms , profeflion 
&  demeure des peres &  meres, &  des perfonnes de qui 
elles auront reçu les enfans ; d’en délivrer copie correcte Sc 
lifible aux Nourrices, lefquelles copies feront lignées par 
la Recommandareffe du Bureau où chaque Nourrice le 
fera préfentée, & vifées par le Commiffaire que nous avons 
commis à cet effet ; &  de donner pareillement copie aux 
peres & meres du certificat de la Nourrice. Et comme il eft 
arrivé quelquefois, foit par la faute des parens, foit par 
celle des gens qu’ils ont chargé du choix des Nourrices de 
leurs enfans, des erreurs de noms qu’il eft important d’é
viter pour affurer l’état des enfans &  la tranquillité des 
familles ; ordonnons que les perfonnes qui fe préfenteront 
aux Bureaux des RecommandareiTes, pour prendre des
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Nourrices, feront tenues d’y dépofer l'extrait-baptiftaire 
du NourrilTon ; défendons aux Recommandareffes de pro
curer des Nourrices à ceux qui ne leur auront pas remis 
ledit extrait-baptiftaire ; le tout, à peine contre les Recom- 
mandareffes qui auront contrevenu au préfent article &  au 
précédent, de cinquante livres d’amende pour chaque con
travention , &  d’interdiction pour trois m ois, même de 
plus grande peine s’il y  échet.

V . O rdonnons que les Nourrices qui viendront à Paris 
chercher des nourri dons, feront vifïtées par le Médecin 8c 
le Chirurgien que Nous avons commis à cet effet, lorfque 
les peres &  meres ou autres parens defdits Nourriffons le 
requerront, ou que les Recommandareffes ou l’Officier par 
Nous chargé del’infpeétion des Nourrices, le jugeront à 
propos. Défendons aux Recommandareffes de procurer des 
Nourriffonsà celles quirefuferont de fe foumettre auxdites 
vifîtes. Pourront également les Nourrices, même les Me
neurs &  Meneufes faire vifîter, s’ils le jugent néceffaire, 
par lefdits Médecin & Chirurgien, les enfans qui leur feront 
confiés ; &  les peres &  meres , ou autres perfonnes, faire 
faire par les mêmes Médecin & Chirurgien la vifite defdits 
enfans, lorfqu’ils leur feront rapportés ; lefquelles vifîtes 
feront faites gratuitement &  fans frais dans l’endroit & 
aux heures convenus avec lefdits Médecin & Chirurgien , 
ou qui feront par Nous indiquées , &  il fera fait des rap
ports defdites vifîtes, lefquels Nous feront remis pour être 
par Nous ordonné ce qu’il appartiendra.

V I. Seront tenues les Nourrices , ainfi qui leur eft 
enjoint par l’article X II de la Déclaration du Roi du vingt- 
neuf Janvier 1715 , &  par l’article II de celle du premier 

Mars 1 7 1 7 ,  dans le cas du décès des enfans dont elles



auront été chargées, d’en avertir les peres &  meres defditâ 
enfans, ou autres perfonnes qui les en auront chargés , &  de 
remettre dans quinzaine au plus tard les hardes, linge 8c ex- 
traits-mortuaires defdits enfans, à leurs Meneurs &  Meneu- 
fes, fous peine d’être privées d’un mois de leur falaire. Se
ront pareillement tenus les Meneurs 8c Meneufes de rappor
ter, à leur premier voyage, &  de remettre aux peres &  
meres lefdits extraits-mortuaires &  lefdites hardes, fous 
peine de privation de leur droit de fou pour livre des 
mois de nourriture qui pourroient être dûs aux Nourrices , 
&  de leur droit pour le port defdites hardes & linges.

VII. Seront aufïï tenues les Nourrices de rapporter ou 
renvoyer , au premier voyage du Meneur , les enfans qui 
leur feront demandés par les peres &  meres, ou autres per- 
fonnes qui les en auront chargés. Leur défendons de les 
ramener ou renvoyer fous quelque prétexte que ce foit ,  
même pour défaut de paiement, fans en avoir donné avis 
par écrit aux peres & meres, ou autres perfonnes qui les en 
auront chargés, & fans en avoir reçu un ordre auifi par écrit 
de leur part ; &  en cas que lefdits peres &  meres, ou autres 
perfonnes négligent de répondre à l’avis qui leur aura été 
donne , les Nourrices Nous en informeront pour y être par 
Nous pouvu. Défendons en outre auxdites Nourrices de 
rapporter ou renvoyer les Nourriflons &  leurs layettes , 
autrement que par la voie des Meneurs &  Meneufes avec 
lefquels elles aurontlevé lefdits Nourriffons ; le tout à peine 
d’être privées des falaires échus , depuis qu’elles auront 
reçu l’ordre de rapporter lefdits enfans, & d’être chargées 
du paiement du droit de port & de voyage dû aux Meneurs 
&  Meneufes. Défendons pareillement aux peres &  meres 
de faire parvenir aux Nourrices le prix des mois de nour
riture &  allaitement de leurs enfans, par d’autre voie que

4 G C o d e



D E S  N o U R k l C E S .  4 7

celle des Meneurs &  Meneufes, à peine de payer deux 
fois.

V III. Ordonnons que, fans avoir égard au tems que 
les Nourrices auront gardé les cnfans, le droit du voyage 
dû aux Meneurs & Meneufes pour le retour defdits enfans, 
&  le port de leur layette, feront toujours à la charge des 
peres &  meres, ou autres qui auront donné les enfans aux 
Nourrices, lorfque lefdits peres & meres, ou autres auront 
été duement prévenus, ou qu’ils auront donné ordre par 
écrit de rapporter leurs enfans. Pourront néanmoins lefdits 
peres &  meres ou autres , charger defdits ordres les Me
neurs &  Meneufes, en en faifant faire note par écrit en 
leur préfence fur les Regiftres defdits Meneurs &  Me
neufes ; &  faute par eux d’avoir fait faire ladite note, les 
Meneurs &  Meneufes en feront crus à leur affirmation.

IX . Enjoignons aux Meneurs & Meneufes de notifier 
lefdits ordres aux Nourrices dans la quinzaine du jour 
qu’ils les-auront reçus, de prévenir les Nourrices du jour 
de leur départ pour Paris, & d’en juftifier par un certificat 
du Curé, Vicaire ou DefTervant; leur enjoignons égale
ment deveiller avec foin fur les Nourrices de leur départe
ment ;&  s’il furvientà quelques-unes defdites Nourrices des 
empêchemens d’allaiter leur Nourriffon,ouquelefditsNour. 
riffons foient en mauvais état, lefdits Meneurs &  Meneu- 
lês en donneront avis aux Curés des paroiffes où demeurent 
lefdites Nourrices, afin que les Curés puiffent en informer 
les peres &  meres, faire même remettre les nourrifTons à d’au
tres Nourrices, file cas le requiert. Leur défendons de chan
ger aucun enfantdeNourrice, fans enavoirreçu l’ordre des 
parens ou du Curé de la Nourrice auquel ilavoit été confié, 
defquels ordres il fera fait mention au bas du certificat de



renvoi de la première Nourrice, ainlî que du nom de la 
femme à laquelle il fera confié, &  du nom , profeffion &  
demeure de fon mari ; & ledit certificat fera porté par le 
Meneur ou Meneufe au Curé de la fécondé N ourrice, fi 
elle lie demeure pas dans la même paroilfe que la première.

X . Les articles VII &  X II de la Déclaration du Roi du 
premier Mars 17x7 , &  notre Ordonnance du vingt-cinq 
Mai 1753 , feront exécutés félon leur forme &  teneur ; en 
conféquence faifons très-exprelfes inhibitions & défenfes 
aux Meneurs &  Mfeneufes de laiifer accumuler plus de trois 
mois d’allaitement &  nourriture des enfans confiés aux 
Nourrices de leur département ; &  dans le cas où ils 11e 
pourroient pas parvenir à faire payer lefdits mois de 
nourriture par les peres &  meres defdits enfans , ou 
autres qui en font chargés, leur enjoignons d’en in
former le fieur Framboifier par Nous chargé de l’inf- 
pcction defdites Nourrices , afin que fur le compte 
qu’il Nous en rendra, Nous publions y  pourvoir. Seront 
auffi tenus lefdits Meneurs & Meneufes de remettre aux 
Nourrices l’argent qu’ils auront reçu des peres &  meres des 
enfans dont elles feront chargées , dans la quinzaine du 
jour qu’ils l’auront reçu, d’îfn faire le paiement en préfence 
du Curé, Vicaire ou Deffervant de la paroilfe des Nour
rices , &  en cas d’abfence, en préfence du Marguillier ou 
Syndic de ladite paroilfe , dont ils feront mention fur leurs 
Regiftres , &  de faire ligner ladite mention par le Curé , 
Vicaire ou Delfervant, Marguillier ou Syndic qui aura été 
préfent 3 le tout à peine contre lefdits Meneurs &  Meneufes, 
qui auront contrevenu au préfent article &  au précédent, 
d’être privés de leur droit de fou pour livre &  de voyage » 
même de deftitution & d’emprifonnement.
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X I. Seront au furplus les Déclarations du R o i , Arrêts 
du Parlement, Ordonnances & Réglemens de Police, con
cernant la nourriture & allaitement des enfans, les Recom- 
mandarefles, les Nourrices, Meneurs &  Menéufes, exécutés 
félon leur forme & teneur. Mandons au CommilTaire Mou- 
ricault, ancien du quartier de la G reve, & enjoignons au 
fleur Framboifîer d’y  tenir la main, &  à l’exécution de 
notre préfente Ordonnance qui fera imprimât, lu e , pu
bliée & affichée par-tout où befoin fera.

Ce fut fait &  donné par Nous AN TO IN E -R A YM O N D - 
JEAN-GUALBERT-GABRIEL DE SÀ R TIN E , Cheva
lier , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des 
Requêtes ordinaire de fon H ôtel, Lieutenant-Général de 
Police de la V ille , Prévôté &  Vicomté de Paris, le dix-fept 
Décembre mil fept cent foixante-deux.

D E  S A R T I N E .  M O R E A U .

Si f f l e t  pere, Greffier.

L ’ Ordonnance ci-dejjiis a été lue &  publiée à haute St in

telligible voix  , a Jbn de trompe Si cri public , en tous Us 

lieux St endroits ordinaires Si accoutumés ,  par moi P h i

lippe Rouveau ,  Huijfier à Verge St de Police au. Châtelet 

de P a r is , Si fe u l Juré-Crieur ordinaire du R o i Si des Cours 
St Jurifdictions de la V i l le , Prévôté St Vicomté de P a r is ,  

y  demeurant rue Saint-D enis  ,  vis-à-vis l'ancien grand 

C erf,  paroijfe Saint-Leu-Saint-Gilles ,  fo u jfg n é, accom
pagné de Louis-François Ambe^ar, Claude-Louis Am beçar 

Si Jean-Louis Ambe^ar,  Jurés-Trompettes ,  le 4 Janvier 

1 7 6 3 ,  Si affichée ledit jou r efdits lieux St autres ou befoin a 

été, à ce que perfonne n ’en prétende caufe d’ignorance.
Signé R o u v r a i t .

D
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D É C L A R A T I O N

D U  R O I ,

Concernant les Recommandarejfes & Nourrices , 
& l ’EtabliJJ'ement d’un Bureau Général dans la 
Ville de Paris.

Donnée à Compiegne le 14 Juillet 1769.

Regiftrée en Parlement le 1% Juillet 1769.

T 1 Q U I S , par la grâce de Dieu , Pvoi de France & de 
Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront, 
Salut. L’Etablilfement des Recommandarelfes dans notre 
bonne Ville de Paris auroit toujours paru li important, par 
rapport au bien de l’Etat, toujours intérelfé à la conferva- 
tion &  à l’éducation des enfans , que le feu R o i , notre très- 
honoré Seigneur &  Bifaïeul, auroit jugé nécelfaire, par fa 
Déclaration du 19 Janvier 1 7 1 5 ,  de former fur cet objet 
divers articles de Réglement, auxquels Nous aurions cru 
Nous-mêmes devoir en ajouter de nouveaux par notre 
Déclaration du premier Mars 172.7 , dans la vue de perfec
tionner de plus en plus un établiffement auifi utile 5 mais , 
quelque avantage que le public en ait retiré jufqu’à préfent, 
Nous aurions cependant reconnu que ce fuccès n’avoit pas 
encore répondu à ce que Nous aurions pu Nous en promet
tre , foit parce que, les Bureaux des Recommandarelfes 
fe trouvant fitués dans des lieux trop ferrés, il en réfultoit 
un préjudice pour la fanté des Nourrices Sc pour celle de
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leurs Nourrilfons; foit parce que,  les Nourrices étant 
fouvent dans le cas d’attendre pendant long-tems le paie
ment de leurs mois de . nourriture par les obftacles qui fe 
rencontroient dans les recouvremens, on s’appercevoit de 
jour en jour de la diminution dans le nombre de celles qui 
étoient dans l’ufage de venir fe charger de Nourrilfons ; 
foit enfin parce que les peres Sc meres n’ayant que rarement 
des nouvelles de leurs enfans, ils n’étoient pas informés , 
ni allez tôt, ni allez fréquemment, de leurs befoins pour 
pouvoir y fubvenir ; c’eft ce qui Nous auroit déterminé , 
d’un côté de fublKtuer aux quatre Bureaux de Recomman- 
darelfes, ci-devant établis par nos Déclarations, un feul 
Bureau général, qui par fa fituation & par fon étendue 
puilfe procurer des logemens également fains &  commodes 
pour les Nourrices & pour les enfans qui leur font confiés; 
&  d’un autre côté de charger les Directeurs prépofés pour 
la direélion de ce Bureau , non-feulement de faire aux 
Nourrices des avances de leurs mois de nourritures, fauf 
leurs recours contre les peres &  meres defdits enfans, mais 
même d’entretenir, entre les Nourrices &  lefdits peres &  
meres, une correfpondance continuelle qui les mette en 
état de concourir tous également à la fùreté des jours de 
leurs enfans ; &  voulant expliquer nos intentions à ce fujet, 
Nous avons par ces Préfentes lignées de notre main , di t, 
déclaré &  ordonné, difons , déclarons &  ordonnons, 
voulons &  Nous plaît ce qui fuit :

A r t i c l e  P r e m i e r .

Les quatre Bureaux de Recommandarelfes, établis par 
notre Déclaration du z? Janvier 1715 , feront Sc demeure
ront fupp'rimés , à compter du premier Janvier 1770.

II. Il fera établi dans notre bonne Ville de Paris un
D i



Bureau général pour les Recommandareffes, capable de 
contenir avec ordre 8c propreté toutes les femmes de la 
campagne qui y viendront lever des Nourrirons.

III. Pour la direction dudit Bureau, il fera propofé par 
le Lieutenant-Général de Police deux Direûeurs 8c deux 
Recommandareffes, lefquels prêteront ferment devant lui 
de bien &  fidellement s’acquitter de leurs fonctions.

IV. Les deux Recommandareffes feront tenue de loger 
toutes les Nourrices; 8c à cet effet elles auront une quantité 
fufEfante de lits & de berceaux pour coucher lefdites 
Nourrices 8c leurs Nourririons ; elles fe conformeront au 
furplus à tout ce qui eft prefcrit par nos Déclarations des 
19 Janvier 171 y & premier Mars 1717.

V. Les mois de nourriture & autres fommes dues aux 
Nourrices par les Bourgeois de notre bonne Ville de Paris, 
qui auront loué lefdites Nourrices aux Bureaux defdites 
Recommandareffes, ne feront plus à l’avenir, à commen
cer du premier Janvier 1770,  perçus defdits Bourgeois 
par les Meneurs 8c Meneufes ; mais le recouvrement en fera 
fait par vingt-deux Prépofés, qui feront à ce commis 8c 
nommés par le Lieutenant-Général de Police, fur la préfen» 
tation des Directeurs ; favoir, un pour chacun des vingt 
quartiers de la ville & fauxbourgs de Paris, 8c deux pour la 
banlieue , 8c environs d’icelle ; en conféquence défendons 
auxdits Meneurs 8c Meneufes de s’immifeer audit jour 
premier Janvier 1770,  8c par la fuite , à faire ladite per
ception , 8c aux Bourgeois de payer en d’autres mains 
qu’en celles defdits Prépofés.

VI. L esdits Direéleurs feront la recette defdits mois de 
nourriture ; 8c en conféquence ils auront une caiffe où
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lefdits Prépofés verferont jour par jour les fommes qu’ils 
auront recouvrées.

VII. Pour parvenir au recouvrement des Tommes dues 
aux Nourrices, lefdits Directeurs feront tenus d’arrêter 
mois par mois, & le douze de chaque mois , un rôle pour 
chaque quartier , ainfi que pour chacun des deux dépar- 
temens de la Banlieue ; lequel rôle contiendra les noms » 
profeffions & demeures des peres &  meres, les npms des 
nourririons, les noms & demeures des maris des Nourrices, 
&  le prix &  échéance du mois exigible ; ce rôle fera vérifié 
&  rendu exécutoire, à la requifition du Subftitut de notre 
Procureur-Général, par le Lieutenant-Général de Police ; 
&  Ton Ordonnance de lui lignée, ainfi que dudit Subftitut, 
fera nonoftant appel ou oppofition, &  fans néanmoins y 
préjudicier, exécutée fans frais à la diligence defdits Direc
teurs, par toute voie dûe &  raifonnable, &  même pal- 
corps , auquel cas la capture fe fera conformément 8c aux 
termes de l’Arrêt de notre Cour de Parlement du 19 Juin 
1 7 3 7 ,  après néanmoins qu’il aura été délivré par lefdits 
Prépofés deux avertiffemens d’y fatisfaire , en tête du 
dernier ’defquels avertilfemens d’y  fatisfaire , fera tranf- 
crit par extrait ledit rôle , ainfi que l’Ordonnance d’exécu
tion d’icelui.

VIII. Les Regiftres de quartier ou département des Pré
pofés , ainfi que les Regiftres fpmmiers de recettes &  dé- 
penfes, feront cottés &  paraphés par premier &  dernier 
feuillet par le Lieutenant-Général de Police, &  en tous 
leurs feuillets par les Directeurs,qui feront tenus de compter 
de leur manutention devant le Lieutenant-Général de Po
lice , toutes les fois qu’ils en feront par lui requis.

IX. lu fera délivré par les Directeurs à chaque Meneur
D 3
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&  M eneufe, auffi-tôt qu’ils fe préfenteront au Bureau lors 
de leur arrivée à Paris, une feuille d’ordre, qui contiendra 
autant d’articles qu’ils ont de Nourrilfons infcrits fur leurs 
Regiftres. Cette feuille fera divifée en treize colonnes , 
dont les fix premières & la derniere feront remplies par 
lefdits Directeurs avant qu’ils la remettent auxdits Meneurs 
&  Meneufes. La première de ces colonnes fera pour y  
marquer le numéro fous lequel leNourrilTon aura été enre- 
giftré au Bureau ; la deuxieme, l’année de fon enregiftre- 
ment audit Bureau ; la troilîeme , fon nom de famille ; la 
quatrième , le folio du Regiftre des Meneurs &  Meneufes , 
fur lequel il aura été inferit ; la cinquième, le nom du mari 
de la Nourrice ; la lïxieme, l'échéance du dernier mois 
payé par les Directeurs ; dans la feptieme, les Meneurs &  
Meneufes marqueront le nombre des mois qu’ils auront 
reçus depuis ladite échéance ; dans la huitième , ils feront 
note des ordres que les peres &  meres leur donneront, foit 
pour rapporter les enfans ou leurs hardes , ou autrement ; 
dans la neuvième, ils dateront le jour de leur tranfport &  
vifite chez les Nourrices ; dans la dixième, ils porteront 
les fommes qu’ils auront payées aux Nourrices ; dans la 
onzième, ils feront un détail fuccint de l’état du nourrilfon; 
&  dans la douzième , ils écriront les différentes demandes 
que les Nourrices auront faites, foit pour hardes ou autres 
befoins des enfans ; enfin dans la treizième, les Directeurs 
marqueront le nom de la paroiffe de chaque Nourrice , au- 
deffous duquel le Curé , Vicaire ou DefTervant, Marguil- 
lier ou Syndic mettra fon vifa.

X . L a feuille d’ordre remplie en partie &  remife par les 
Direéleurs auxdits Meneurs &  Meneufes , ces derniers 
feront tenus d’aller, pendant le féjour à Paris, chez tous les
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peres &  meres des Nourriffons pour communiquer la feuille 
de leur prétendu voyage, laquelle contiendra note de l’état 
des enfans &des demandes des Nourrices, &  en même tems 
pour recevoir des peres &  meres les ordres qu'ils auront à 
donner aux Nourrices de leurs enfans, à l’effet de quoi ils 
feront note defdits ordre fur la nouvelle feuille.

X I. Seront audi tenus lefdits Meneurs &  Meneufes, 
lors de leur tranfport &  vifite chez les Nourrices, de faire 
part auxdites Nourrices des ordres des peres &  meres, &  de 
marquer fur ladite feuille le jour de leur vifite , l’état des 
Nourrilfons, &  les demandes des Nourrices pour lesdiffé- 
rens befoins des enfans. Leur enjoignons de faire vifer 
ladite feuille par les Curés, Vicaires ou Deffervans, Mar- 
guilliers ou Syndics des ParoifTes, en même-tems qu’ils leur 
feront figner fur leur Regiftre l’atteftation du paiement des 
mois.

X II. Lesdits Meneurs & Meneufes repréfenteront, 
avant leur départ de Paris , aux Directeurs, ladite feuille 
d’ordre qui leur aura été remife au Bureau , &  de même à 
leur retour à Paris, afin qu'elle foit vifée au Bureau, &  que 
lefdits Direéteurs ou leurs Commis foient en état de vérifier fi 
lefdits Meneurs & Meneufes ont fatisfait aux difpofitions 
des précédens articles , auxquels lefdits Meneurs &  Me
neufes feront tenus de fe conformer, fous peine de cinquan
te livres d’amende, même de deftitution &  d’emprifonne- 
ment, en cas de récidive.

X III. Enjoignons , fous les mêmes peines, aux Me
neurs & Meneufes, de venir dépofer au Bureau, avant leur 
départ de Paris , la feuille d’ordre de leur précédent 
voyage , afin que les peres & meres , qu’ils n’auroient pu 
recontrer chez eux pendant leur féjour , puiflent en venit
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prendre communication pour favoir l’état de leurs enfans,
laquelle communication leur fera donnée fans frais. ,

X IV . Il fera prépofé par le Lieutenant-Général de Police 
un ou plufieurs Infpecteurs de tournée, qui fe tranfporte- 
ront dans tous les endroits où il y  aura des NourrifTons de 
Paris , à l’effet d’y  vifîter les NourrifTons & d’exécuter tout 
ce qui leur fera ordonné par ledit Lieutenant-Général de 
Police.

X V . Lisdites deux RecommandarefTes jouiront des 
droits qui leur feront attribués par notre Déclaration du 
premier Mars 1 7x 7 ,  lefquels droits, à raifon de trente 
fo ls, continueront de leur être payés par les peres &  meres 
ou autres perfonnes, pour chaque Nourriffon dont ils char
geront les Nourrices.

X V I. Maintenons lefdits Meneurs &  Meneufes dans la 
jouiffance du droit de fol pour livre, qui leur a été attribué 
par l’article X II de notre Déclaration du premier Mars 
1717 , lequel droit continuera d’être payé par les peres &  
meres, de la même maniéré &  par les mêmes voies que les 
mois d’allaitemens &  nourritures.

X V II. Les deux Directeurs feront garans envers les 
peres 8c meres & les Nourrices de la recette &  geftion de 
vingt-deux Prépofés, ainfi que de celle de tous les Meneurs 
&  Meneufes 5 ils remettront auxdits Meneurs & Meneufes , 
à chaque voyage qu’ils feront à Paris, outre le fol pour 
livre mentionné en l’article précédent, toutes les fommes 
qui feront dûes aux Nourrices pour leurs mois d’allaite
mens & de nourritures, quand même ils ne les auroient pas 
encore reçus des peres & meres. Ils feront chargés de tous 
les frais de leur régie &  des appointemens des Prépofés. Ils 
ne pourront répéter au;uns frais des pourfuites qu’ils feront
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contre les peres & meres, pour défaut ou retard de paie
ment ; &  pour les mettre en état de fatisfaire aux charges 
ci-deffus les indemnifer des pertes &  retards qu’ils pour, 
roient elfuyer dans les recouvremens des deniers dont ils 
font obligés de faire l’avance , il fera perçu un droit de fol 
pour livre, lequel fefa retenu par lefdits Directeurs fur tou
tes les fournies qui feront verfées dans leur cailfe pour être 
délivrées aux Nourrices, déduétion préalablement faite 
fur icelles du fol pour livre attribué aux Meneurs & 
Meneufes.

Ê

X V III. Seront au furplus nos Déclarations des 19 
Janvier 1715 , & premier Mars 1 7 x 7 ,  & les Réglemens 
rendus à ce fujet exécutés fuivant leur forme 8c teneur, en 
ce qui n’eft pas dérogé par la préfente. Si donnons e n  

mandement à nos amés &  féaux Confeillers les Gens 
tenant notre Cour de Parlement à Paris, que ces Préfentes 
ils aient à faire regiftrer, &  le contenu en icelles garder , 
obferver & exécuter félon leur forme &  teneur , ceffant 8c 
faifant celfer tous troubles & empêchemens, & nonobftant 
toutes chofes à ce contraires ; Car tel eft notre plailïr : en 
témoin de quoi nous avons fait mettre notre feel à cefdites 
préfentes. Donné à Compiegne le vingt-quatrieme jour 
du mois de Juillet, l’an de grâce mil fept cent foixante- 
n e u f , &  de notre Régné le cinquante-quatrieme. Signé 
LOUIS. E t plus bas : Par le R o i, Phelypeaux. Et fcellée 
du grand fceau de cire jaune.

Regiftrée, oui, ce requérant leProcureur-Général du R oi,  

pour être exécutée félon fa  forme & teneur, fuivant l ’Arrêt 

de ce jour. A  Paris , en Parlement, les Grand’ Chambre & 
Tournelle ajfemblées , le vingt-huit Juillet m il fept cent 

foixante-neuf.
Signé Y S A B E A U .
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S E N T E N C E

D E  P O L I C E .

Qui condamne le nommé Pelard Meneur de Nour
rices , en cinquante livres d’amende 3 pouf avoir 
contrevenu aux Déclarations du Roi concernant 
les Meneurs de Nourrices.•

Extrait des Regiftres du Greffe de l ’Audience de la Chambre 
de Police du Châtelet de Paris.

Du Vendredi 13 Octobre i j j i .
Ç
O  u R le Rapport à Nous fait judiciairement à cette Au
dience par Maître Mouricault, Confeiller du R o i , Com- 
miffaire audit Châtelet, lequel Nous a expofé qu’il a eu 
avis que Jean Pelard, Meneur de Nourrices, de la paroiîTe 
de Puilieux-en-Mulcien, Diocefe de Meaux, a ,  depuis le 
mois de Novembre mil fept cent foixante-onze , procuré , 
ainfi qu’il en eft convenu, plufieurs enfans à des Nourrices 
de la campagne, fans les avoir adrelfé au Bureau des Re- 
commandarelfes ; ce qui eft de fa part une contravention à 
l’article X  de la Déclaration du Roi du vingt-neuf Janvier 
mil fept cent quinze , qui défend aux Meneurs de conduire 
Sc adrelfer les Nourrices ailleurs qu’au Bureau defdites 
Recommandarelfes , à peine de cinquante livres d’amende •' 
pourquoi ledit Pelard auroit été alfigné , de l’Ordonnance 
de lui Commiffaire, à la Requête du Procureur du Roi > 
par exploit de Scrize, Huilïïer à Cheval audit Châtelet de 
Paris, du dix-fept Septembre dernier , à comparoir à notre.



■ dite Audience pour répondre audit rapport &  aux conclu
ions qui feroient prifes par les Gens du Roi.

Oui ledit Commiflaire en fon Rapport, enfemble les 
Gens du Roi en leurs concluions, Nous avons donné dé
faut contre ledit Pelard non comparant, dûment appelle ; 
&  pour le proit , difons que les Déclarations du Roi 
concernant les Meneurs de Nourrices, & notamment celle 
du vingt-neuf Janvier mil fept cent quinze , feront exécu- 
tées félon leur forme &  teneur ; & pour la contravention 
commife par ledit Pelard, le condamnons en cinquante 
livres d’amende ; lui faifons défenfes de récidiver fous plus 
grande peine. Et fera notre préfente Sentence imprimée, 
lue , publiée & affichée par-tout où befoin fera ; ce qui fera 
exécuté nonobftant oppofitions ou appellations quelconques 
8c fans y  préjudicier.

Ce fut fait &  donné par Melfire A N T O IN E -R A Y - 
MOND-JEAN-GUALBERT-GABRIEL DE S A R T I N E , 
Chevalier , Confeiller d’Etat , Lieutenant -  Général de 
Police de la Ville , Prévôté &  Vicomté de Paris, tenant le 
Siège de l’Audience de la Chambre de Police au Châtelet 
les jour & an que deflus.

M O R E A U ,  Greffier.

La Sentence ci-deffus a été lue &  publiée a haute &  intel

ligible voix , a fon de trompe &  cri public, en tous les lieux 

&  endroits ordinaires &  accoutumés , par moi Philippe 

Rouveau , Huiffier a Verge &  de Police au Châtelet de 

P a r is , & féa l Juré-Crieur ordinaire du R oi &  des Cours &  

JurifdiBions de la V ille  ,  Prévôté &  Vicomté de P a r is , y  

demeurant rue des Ecrivains ,  place de l'E g life  Saint-Jac

ques de la Boucherie, au Bureau du Corps de la Bonneterie,
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foujfigné ,  accompagné de C.-L. Ambeçar, J.-L. Ambeqar 
&  A . Ambeçar, Jurés-Trompettes de Sa Majefté,  demeu
rant rue du fauxbourg Saint-Denis ,  paroijfe Saint-Laurent> 
le j  Décembre 1772. ,  & affichée ledit jour efdits lieux &  
autres ou befoin a été,  à ce que perfonne n en prétende caufa 
d'ignorance.

Signé R ouveaü.
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O R D O N N A N C E

D E  P O L I C E ,

Concernant les Meneurs & Meneufes de 
Nourrices.

Du dix-neuf Novembre mil fept cent foixante-treize.

S u r  ce qui Nous a été remontré parle Procureur du Roi, 
qu’au préjudice des difpoiîtions de l’article X  de la Décla
ration du Roi du premier Mars 1717  , il y a des Menjurs 
&  Meneufes de Nourrices, qui d’une part ne font pas alfez 
attentifs à rendre leurs voitures commodes &  condition
nées , de maniéré que les Nourrilfons y  foient entièrement 
à l’abri de l’air &  de l’intempérie des faifons ; & d’autre 
part, à leur arrivée à Paris, fe fervent, fans choix & fans 
précaution, de différais Commilfionnaires pour faire porter 
les Nourrilfons &  leurs layettes à leurs peres &  meres ; que 
les inconvéniens qui en peuvent réfulter tant pour la fureté 
des enfans que pour la tranquillité des peres & meres, font 
des objets trop importans au bien de l’humanité, &  à celui 
de l’adminiftration , pour qu’il n’y  foit pas par Nous pour-
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vu : A ces causes , N O U S , faifant droit fur ie Requifi- 
toire du Procureur du Roi :

A r t i c l e  P r e m i e r .

O rdonnons que l’article X  de la Déclaration du Roi 
du premier Mars 1717  , fera exécuté félon fa forme &  
teneur ; en conféquence enjoignons aux Meneurs &  Me- 
neufes de fe fervir de voitures bien conditionnées, dont le 
fond fera en planches, fuffifamment garni de paille neuve, 
les ridelles exaélement clofes par des planches bien afl'cm- 
blées , ou par des nattes de pailles ou d’ofier toujours 
entretenues en bon état, &  de couvrir leurs voitures avec 
une bonne toile bien tendue fur des cerceaux, &  alfez 
grande pour envelopper les bouts &  côtés , à peine de 
cinquante livres d’amende, de deftitution, même de prifon 
contre lefdits Meneurs &  Meneufes. Autorifons les Direc
teurs du Bureau général des Nourrices à faire faire aux 
voitures des Meneurs, avant leur départ de Paris , les 
réparations & fournitures qui y  feront convenables, dans 
le cas où les Meneurs ne les auroient pas faites, &  d’avan
cer à cet effet les fommes nécelfaires, defquelles dépenfes 
&  avances ils feront rembourfés, d’après les mémoires par 
Nous arrêtés, fur les droits de voyage &  de fol pour livre 
qu’ils auront entre leurs mains revenant aux Meneurs &  
Meneufes contrevenans.

II. Dépendons fous les mêmes peines auxdits Meneurs 
&  Meneufes de tranfporter aucuns Nourriffons, à moins 
qu’il n’y ait des Nourrices afTifes fur des bancs fufpendus 
au devant & au derrière de leurs voitures avec des cordes 
ou courroies folidement attachées, afin que les Nourrices 
foient à portée de veiller aux befoins des Nourriffons, de 
prévenir les accidens auxquels ils pourroient être expofés



fur la route , &  de s’aflurer fi toutes les layettes &  paquets 
des enfans font maintenus, de maniéré à ne point courir 
le rifque d’être perdus, ou d’incommoder les Nourrilforis ; 
défendons pareillement & fous les mêmes peines auxdits 
Meneurs &  Mencufes de mettre dans leurs voitures aucuns 
ballots, paquets ou marchandifes, autres que les layettes 
& bardes des Nourriifons, &  ce qui fera nécelfaire pour la 
nourriture de leurs chevaux pendant la route feulement.

III. D éfendons à quelque perfonne que ce fo it, fous 
peine de cinquante livres d’amende, de faire aucune com- 
milfion pour les Meneurs & Meneufes, relativement à 
leurs fondions, avant de s’être fait enregiftrer au Bureau 
de la Diredion &  de celui des Recommandarelfes 5 l’enre- 
giftrement contiendra les noms, furnoms, âges, profef- 
lions & demeures de ceux qui fe préfenteront, le lieu de 
fervice où ils fe fixeront, foit à la defeente des coches de 
terre ou d’eau, foit à la porte des auberges des Meneurs , 
foit à celle du Bureau des Recommandarelfes ; & lors dudit 
enregiftrement, leur fera délivré par les Diredeurs & Re- 
commandarelfes une plaque de cuivre en forme de mé
daille , numérotée &  ayant pour infeription ces mots : 
(  Commijjionnaire du Bureau des Nourrices ) .

IV. Les Meneurs feront refponfables , chacun en droit 
foi i des Commillîonnaires qu’ils emploiront, lefquels ne 
pourront être autres que ceux mentionnés en l’article 
ci-delfus, &  ils 11e pourront les charger d’aucune commit- 
lion, qu’ils ne leur délivrent un bulletin imprimé , dans les 
blancs duquel ils rempliront les noms, profeiïions &  de
meures des Bourgeois chez qui ils les enverront, le numéro 
delaplaquedu Commiffionnaire &  l’objet de fa çommiffion; 
ce bulletin fera fouferit du nom du Meneur y & le Com-
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millionnaire , fa commiffion faite, fera tenu de remettre le 
bulletin contenant le reçu du Bourgeois ligné de lui ou d’un 
voifin , s’il ne fait ligner, au Meneur, qui l’attachera à fon 
Regiftre , pour le repréfenter &  le dépofer à la Direction 
lors de l’arrêté de fon compte ; le tout à peine de trente 
livres d’amende contre le Meneur ou Commillionnaire 
contrevenant.

V . Ordonnons que l’article IX  de la Déclaration du 
Roi du vingt-neuf Janvier 1715 &  l’article X I de celle du 
premier Mars 1 7 1 7,  feront exécutés félon leur forme &  
teneur ; en conféquence défendons aux Aubergilles & à 
toutes autres perfonnes, à peine de cinquante livres d’a
mende , de loger ni retirer chez eux aucuns Meneurs , Me- 
neufes &  Nourrices, fans la permilîion des Recommanda- 
relfes , auxquelles les Meneurs & Meneufes feront tenus, 
fous les mêmes peines, de déclarer les noms &  demeures 
des perfonnes chez qui ils logent, & où ils lailTent leurs 
voitures &  chevaux.

M andons au Commilfaire Mouricault, &  enjoignons 
aux Infpeéteurs de tournée, &  aux Infpedeurs aux voitures 
des Meneurs, de tenir la main à l’exécution de la préfente 
Ordonnance, qui fera imprimée, lue, publiée &  affichée 
dans tous les lieux &  endroits accoutumés de cette V ille, & 
par-tout ailleurs où befoin fera , à ce que perfonne n’en 
ignore.

Ce fut fait&  donné par N ousAN TO IN E-RAYM O N D - 
JEAN-GUALBERT-GABRIELDE SARTINE,Chevalier, 
Seigneur de Nogent-les-Vierges, Mortefontaine, Graville, 
les Granges , Bouleux, & autres lieux , Confeiller d’E tat, 
Lieutenant-Général de Police de la V ille , Prévôté & Vi-
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comté cîe Paris , le dix-neuf Novembre mil fept cent 
foixantc-treize.

D E S A P . T I N E .  M O R E A U .

M é n a r d ,  Greffier,

L ‘ Ordonnance ci-deffus a h é lue & publiée a haute & in
telligible voix ,  a fort de trompe & cri public, en tous les 
lieux & endroits ordinaires & accoutumés, par moi P h i
lippe Rouveau, Huijfler a Verge & de Police au Châtelet de 
Paris , & feul Juré-Crieur ordinaire du Roi &  des Cours &  
Jurifdiftions de la Ville , Prévôté & Vicomté de Paris ,  y  
demeurant rue des Ecrivains ,  place de l'Eglife Saint-Jac
ques de la Boucherie, au Bureau du Corps de la Bonneterie , 
foujjtgnê, accompagné de Claude-Louis Ambe^ar, Jean-Louis 
Ambe^ar & Antoine Ambetyir, Jurés-Trompettes, le 14 
Novembre 1773 , & affichée ledit jour efdits lieux & autres 
ou befoin a été , a ce que perfonne n'en prétende cauft 
d'ignorance.

Signé R o u v e a u .

SENTENCE
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S E N T E N C E  

D E  P O L I C E ,
Qui condamne plujieurs Nourrices de campagne > 

& leurs maris folidairement chacun en cinquante 
livres d'amende ,  pour avoir contrevenu aux 
Ordonnances de Police concernant les Nourrices.

Extrait des Regiftres du Greffe de l ’Audience de la Chambre de 
Police du Châtelet de Paris.

D u Vsndredi fept Juin mil fept cent foixante-fei\e.

5  u R le Rapport fait en Jugement devant Nous à l’Au
dience de Policepar Maître Mouricault, Confeiller du R oi, 
Commiflaire Enquêteur &  Examinateur au Châtelet de 
Paris, que par Ordonnances de Police des vingt-neuf Dé
cembre 1 731 ,  & neuf Mai 174 7, rendues pour l’exécution 
de l’article V III de la Déclaration du Roi du vingt-neuf 
Janvier 1715 , &  de l’article IX  de celle du premier Février 
1 7 1 7  , &  par l’inftruéHon qui a été adreflee en 1763 , à 
tous les Curés des Paroilfes où il y  a des Nourrirons de 
Paris, il eft fait défenfes aux Nourrices de campagne qui 
viennent prendre des Nourriffons à Paris dans les maifons 
des Bourgeois, lorfqu’elles en feront requifes par les peres
6  meres des enfans, de fe charger defdits enfans , &  de 
partir de Paris fans être munies d’un a été contenant les 
noms, furnoms, profeffions, demeures &  paroifles des 
peres &  meres defdits enfans qui leur font confiés, &  les

E
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noms defdlts enfans, à peine de cinquante livres d’amende 
contre chacune des Nourrices contrevenantes ; &  il leur eft 
enjoint, fous les mêmes peines, de remettre, à leur arrivée 
chez elles, ledit a&e entre les mains de leurs Curés, de la 
remife duquel a été lefdits Curés font tenus d’envoyer, dans 
quinzaine au plus tard après le retour des Nourrices dans 
les paroilTes où elles font domiciliées , une atteftation à 
Moniteur le Procureur du R o i, même de l’informer dès 
Nourrices qui n’y  auroient pas fatisfait ; néanmoins, fui- 
vant les certificats des Curés des paroilTes de l’ Ifle-Adam, 
Nelle , Grify &  Saint-Ouen-l’Aumône-lès-Pontoife , plu- 
fieurs Nourrices de leurs paroilTes : favoir, paroilfe de 
Hile-Adam , Catherine Frefnoy, femme de Charles BrolTe; 
Agathe Grandiere, femme de Jean Gauvré dit Frere : 
paroilfe de Nelle , Thérefe Bouillette, femme de Claude 
Auger; Magdeleine Lefevre, femme d’Antoine Boucherat: 
paroilfe de G rify , Denife Lucas, femme de Denis-Ruftique- 
Eleuther Sergent : paroilfe de Saint-Ouen-l’Aumône*lès- 
Pontoife , Marguerite Saint-Denis, femme de Pierre Lan- 
chaureurj Gabrielle Boival, femme de Nicolas Debrefne ; 
Genevieve Rebours, veuve de Jean-Baptille Bailly, ne 
leur ont remis aucun aéte qui contienne les noms, furnoms, 
profelfions, demeures & paroilTes des peres & meres des 
enfans dont elles fe font chargées, &  les noms defdits en- 
fans ; ce qui met lefdits Curés dans l’impolfibilité de con- 
noître lefdits peres &  meres pour les informer du bon ou 
mauvais état de leurs enfans, & empêche aulfi lefdits Curés, 
quand les Nourrilfons viennent à décéder dans leurs pa" 
roilfes, de remplir , comme il convient, leurs Regiftres 
mortuaires : pourquoi lcfdites Nourrices fufnommées au
roient été, à la Requête de Moniteur le Procureur du R o i, 
par exploit de Plumet, Fîuilfierà Verge au Châtelet, ea
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date des z 5 &  2.4 Avril dernier, a (lignées à comparoir à 
cette Audience, pour être préfentes & répondre audit Rap
port, & aux Concluions qui feront contre elles prifes par 
les Gens du Roi.

O u i ledit Commilfaire en fon Rapport, enfembleNoble 
Homme Moniteur Maître Bernard de Ballainvilliers, Avo
cat du R o i , en fes Concluions, pour le Procureur du Roi ; 
Nous avons donné défaut contre lefdites Nourrices fufnom- 
mées ; &  pour le profit ordonnons que les Ordonnances de 
Police concernant les Nourrices de campagne , feront 
exécutées félon leur forme &  teneur ; faifons défenfes aux 
Nourrices fufnommées, &  à toutes autres Nourrices de 
campagne d’y contrevenir fous les peines y  portées ; & 
faute par lefdites Nourrices fufnommées de s’y  être con
formées , '& d’avoir remis, à leur arrivée de Paris chez 
elles entre les mains de leurs Curés, l’afte contenant les 
nom s, furnoms, profelfions, demeures &  paroiffes des 
peres &  meres des enfans qui leur ont été confiés, &  les 
noms defdits enfans 5 condamnons lefdites Nourrices fuf
nommées & leurs maris folidairement chacun en cinquante 
livres d’amende ; leur enjoignons de fe conformer auxdites 
Ordonnances fous plus grande peine. Et fera notre pré
fente Sentence imprimée, lu e , publiée &  affichée es lieux 
ordinaires &  accoutumés de cette V ille, & par-tout où il 
appartiendra ; ce qui fera exécuté nonobftant oppofitions 
ou appellations quelconques , &  fans y préjudicier.

Ce fut fait & donné par Meffire JOSEPH-FRANÇOIS- 
ILDEPH ONSE-RAYM OND ALBERT, Chevalier, Con- 
feiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordi
naire de fon H ôtel, Lieutenant-Général de Police de la 
V ille , Prévôté &  Vicomté de Paris, tenant le Siège de
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l’Audience de la Chambre de Police les jour &  an que 
deflus.

C O L I N ,  Greffier.

La Sentence ci-dejjus a été lue &  publiée a haute & intel
ligible voix , a fon de trompe & cri public, en tous les 
lieux & endroits ordinaires & accoutumés ,  par moi Philip
pe Rouveau, Huijfter a Verge & de Police au Châtelet de 
P aris, & feul Juré-CrieUr ordinaire du Roi & des Cours 
&  JumfdiBions de la V ille ,  Prévôté & Vicomté deParis , 
y  demeurant rue des Ecrivains, place de l'Eglife de Saint- 
Jacques de la Boucherie , au Bureau du Corps de la Bonne
terie , Jouffigné, accompagné de Claude-Louis Ambeq_ar,  
Jean-Louis Ambc^ar & Antoine Ambeqar, Jurés-Trom
pettes , le 19 Juin 1776 ,  & affichée ledit jour efdits lieux 
&  autres oit befoin a été, a^e que perfohne n en prétende 
caufe d'ignorance.

Signé R o u v e a u .



I N S T R U C T I O N S
U T I L E S

A  M M .  L E S  ,

VICAIRES OU DESSERVANS

D e s  Tilles 3 Bourgs & Paroijfes oh i l  y  a 

des Nourrïjfons de Paris ,  ainji qu'aux Meneurs 

& Meneufes defdits Nourrïjfons,

A r t i c l e  p r e m i e r .

T
I L  ne fera confié des Nourriffons en allaitement, qu’aux 
Nourrices qui feront munies d’un Certificat de M. le Curé, 
Vicaire ou Deffervant de leur Paroifle , dans la forme du 
modelé ci-après , fuivant lequel MM. les Curés , Vicaires 
ou DelTervans , délivreront en tête dudit Certificat, l’Ex
trait Baptiftaire du dernier Enfant dont chaque Nourrice 
fera accouchée.

E
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M o d è l e  d e  C e r t i f i c a t  pour les Nourrices
en alla item ent.

E x t r a i t  des Regijlres de Baptême de la Paroijfe de{_r).

Le a été baptifé par
m o i, &c.

A L L A I T E M E N T .

C e r t i f i c a t  délivré à la femme de 
de la Paroille de

Je fouJJlgné, Prêtre ( i )  de la Paroijfe
de Diocefc de » EleÜion de

Pojie de dijlance de Parts
de -certifie que la nommée
femme de (3) ejl de la
Paroijfe de g qu elle & Jon
mari font de la Religion Catholique , Apoftolique & R o 
maine & de bonnes mœurs , que l'Extrait Baptiflaire dont 
copie cji ci-dejfus ,  efi celui du dernier Enfant dont elle ejl 
accouchée 3 qu'il efi (4)

quelle  (5)

&  quelle a un garde-feu & un berceau pour l ’Enfant qui 
lui fera confié, en fo i de quoi j ’ai figné, à 
ce

(1) Mettre l’Extrait B3ptiftaire du dernier enfant de la Nourrice.
, (a) Mettre Curé , Vicaire,  St fi c’eft pour l’abfence de M. le
Curé, Vicaire, Deflervant de la ParoilTe de la Nourrice, en 
faire mention.

(3) Mettre la profefiion du Mari.
(<4! S’il efi: vivant St fevré, en faire mention, s’il efi m ort; 

marquer le jour, le mois 8c l’ an de fon décès.
5) Si elle n’a point de Nourriffon, le marquer; fi elle en 

0 u n , mettre fon âge, à qui il appartient, &  fi elle a peler 
«uiiliou dqr pere &  meie de le feveer.

yt>



A r t i c l e  I L

Ne pourront les Nourrices fe charger d’aucuns Nour- 
ïiffon s, que leur dernier Enfant ne foit fevré &  âgé de 7 
m ois, à moins qu’elles ne l’aient confié a une autre Nour
rice , pour l’allaiter , ce qui fera attefté par le Certificat 
de M. le Curé, Vicaire ou Deffervant ; comme auffi elles 
ne pourront prendre un nouveau Nourriffon deux ans 
après être accouchée de leur dernier Enfant, le tout à 
peine d’être privées de leurs lalaires , &  de jo  livres 
d’amende contre le mari.

A r t i c l e  I I I .

Lorfqu’une Nourrice voudra venir fe préfenter au Bu
reau pour avoir un Nourriffon'fevré , elle fera tenue d’y 
remettre un Certificat, dans la forme du modèle ci-après,

S E  V  R  A  G E .

C e r t i f i c a t  délivré à la femme de 
de la Paroiffe de

Je fouffgné ,  Prêtre ( 1 ) de la Paroiffe
de difiante de Paris de
Diocefe de Election de
Pofie de certifie que la nommét

femme de ( 1)
efl de la Paroiffe de quelle &
fon mari font de la Religion Catholique, Apoftolique &  
Romaine & de bonnes moeurs, qu elle a un garde-feu & 
un berceau pour le Nourriffon qui lui fera confié, en fo i de 
quoi j 'a i  [igné,  a ce.

A r t i c l e  I V.

Afin que les Nourrices ne foient plus expofées à faire

(I)Mettre C u r é , V ic a ir e  ou D é f e r r a n t" ,  &  fi c’eft pour l’abfencc 
de M. le Curé ou Deffervant de la Paroiffe de la Nourrice, 
en faire mention.

(z; Mettre la profeüion du Mati.
N î »

» e s  N o u r r i c e s .



inutilement le voyage de Paris, ce qui leur arrive lors
qu’elles ont des Certificats irréguliers , &  en même tems ,

four établir dans les Certificats une uniformité utile à 
ordre de la Régie , il fera remis par les Meneurs & Me- 

jieufes à MM. les Curés , Vicaires ou Dçflervans, des 
Exemplaires imprimés des Certificats, qu’ils n’auront plus 
qu’à remplir, pour le coût de l’imprellîon defquels il 
fera payé un fol par chaque Nourrice aux Meneurs &  
Meneufes qui en auront fait l’avance. A  cet effet MM. 
les Curés , Vicaires ou DefTervans , demanderont aux 
Meneurs & Meneufes de ces Exemplaires, toutes les fois & 
autant qu’ils prévoiront en avoir befoin.

A r t i c l e  V.

MM . les Curés , Vicaires ou DefTervans, font priés de 
tenir la main à ce que les Nourrices leur remettent exac
tement , auflî-tôt leur retour dans leur ParoilTe , le Certi
ficat de renvoi qu’elles auront eu de la Recommalidareffe, 
contenant les noms des Nourrices , &  ceux des Peres &• 
M e re s , 6’c.

A r t i c l e  VI .

MM. les Curés , Vicaires ou DefTervans , préviendront 
les Nourrices de leurs ParoifTes, qu’aux termes de l’Ar
ticle i t  de la Déclaration du Roi du 19 Janvier 1715 , il 
eft fait défenfes aux Nourrices d’allaiter en même tems 
deux NourrifTons, à peine du fouet contre la Nourrice , 
&  de jo  livres d’amende contre le mari , &  d’être privées 
du fàlaire qui leur fera dû pour les nourritures de l’un Si 
l ’autre Enfant. Défenfes font faites pareillement & fous 
les piémes peines, à toutes Nourrices qui fe trouveront 
grofTes, de prendre des Enfans pour les nourrir &  allai
ter , comme auffi d’en venir prendre fous de faux Certi
ficats , à peine de punition corporelle contr’elles , ainfi que 
contre les Meneurs & Meneufes qui s’y féroient prêtés.

A r t i c l e  V I I .

Dans le cas où les Nourrices deviendroient enceinte?
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pendant le tems de l'allaitement de leurs Nourriffons ,  
elles font obligées du moins dans le deuxieme mois de leur 
groffeffe d’en donner avis à MM. les Curés, Vicaires ou 
Deffervans de leurs Paroi (Tes , ainfi qu'à leurs Meneurs ou 
Meneufes , afin qu’ils en informent les Peres &  M eres, 8c 
pour que; MM. les Curés, Vicaires & Deffervans ou les 
Meneurs &  Meneufes , de concert avec eux, confient fur 
le champ les Nourriffons à d’autres s’ils le jugent à propos 
&  que les circonftances le requièrent, ce que les Meneurs 
&  Meneufes ne pourront jamais faire de leur autorité pri
vée &  fans le confentement de MM. les Curés, Vicaires 
ou Deffervans.

A r t i c l e  V I I I .

Lorfque MM. les Curés, Vicaires &  Deffervans , ou 
bien les Meneurs ou Meneufes de concert avec eux auront 
cru devoir changer un Enfant de Nourrice , MM. les 
Curés , Vicaires ou Deffervans ,  feront fur le Certificat 
de renvoi qui leur aura été remis par la Nourrice , note 
du jour dudit changement, ainfi que des noms de la nou
velle Nourrice , des noms de fon mari &  de leur Paroiffe, 
fi cette Nourrice n’eft point de là même que la première, 
auquel cas MM. les Curés, Vicaires ou Deffervans, remet
tront ledit Certificat de renvoi aux Meneurs ou Meneu
fes , pour par eux le porter fans délai, à M. le C uré, 
Vicaire ou Deffervant de la Paroiffe de la nouvelle Nour
rice , des noms de laquelle note fera par lui faite fur ledit 
Certificat de renvoi, ainfi que du jour où le Nourriffon 
aura été confié à ladite Nourrice,

A r t i c l e  I X .

Toutes les fois qu’un Enfant en allaitement fera changé 
de Nourrice , M. le Curé , Vicaire ou Deffervant de la 
Paroiffe de la nouvelle Nourrice lui délivrera un Certi
ficat contenant atteftation de tout ce qui eft preferit par 
l’Article premier des préfentes. Et fi l’Enfant que l’on fera 
dans le cas de changer eft fevré, le Certificat que déli
vrera M. le Curé, Vicaire ou Deffervant de la Paroiffe 
de la nouvelle N ourrice, contiendra feulement atteftation
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de ce qui efl exigé par l’Article III des préfentes ; alors 
ces Certificats de l’une ou l'autre efpece feront remis par 
les Nourrices aux Meneurs ou Meneufes, pour par eux les 
dépofer à leur premier voyage de Paris, au Bureau des 
Recommandarefles, qui les annexeront à celui de la. pre
mière Nourrice.

A r t i c l e  X .

Seront tenues les Nourrices dans le cas du décès des 
En fans dont elles auront été chargées , de remettre dans 
le mois au plus tard les hardes &  linges defdits Enfans , à 
leurs Meneurs & Meneufes, fous peines d’être privées de 
ce qu’il leur reliera dû fur leurs falaires. Seront tenus pa
reillement les Meneurs &  Meneufes de rapporter à leur 
premier voyage , &  de remettre aux Peres Sc Meres lef- 
dites hardes , fous peine de privation de leur droit de fol 
pour livre des mois de nourriture qui pourroient être dus 
aux Nourrices, 5c de leur droit pour le port defdites hardes; 
&  afin que lefdits Peres &  Meres foient exaétement &  
promptement informés du décès de leurs Enfans, le cas 
échéant, MM. les Curés, Vicaires ou Deflervans, par lef- 
quels les aéles d’inhumation des NourrifTons auront été dref- 
lés , en enverront fans délai par la voie de la Polie , Extrait 
defdits Aéles d’inhumation à M. le Lieutenant Général de 
Police, qui enfuite les fera remettre auxdits Peres &  Meres.,

A r t i c l e  X L

Lorfque les Nourrices ne voudront ou ne pourront plus 
garder leurs Nourrilfons , par tel m otif que ce puilfe être ; 
elles feront tenues de déclarer leurs intentions aux Me
neurs & Meneufes qui en feront note fur leurs reglf- 
tres, fi dans la communication qu’ils en donneront aux 
Peres &  Meres , ces derniers ne confentent point au rap
port de leurs Enfans , il en fera fur le champ rendu compte 
au Direéleur du Bureau Général des Nourrices , pour être 
enfuite par M. le Lieutenant Général de Police ,  ftatué ce 
qu’il appartiendra.
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A r t i c l e  X I I .

Â  l’égard des Femmes de la campagne qui viendront 
prendre des NourrilTons à Paris dans les Mai Tons des Bour
geois fans fe préfenter au Bureau des Recommandareffes» 
défenfes leur font faites fous peines de 50 livres d’amende 
de fe charger d’aucun NourrilTon, fans être munies de for» 
Extrait Baptiftaire ; &  il leur eft enjoint fous les mêmes 
peines, de remettre cet Extrait aufTi-tôt leur arrivée chez 
elles , entre les mains de MM. les Curés , Vicaires ou D ef- 
fervans de leurs ParoilTes, qui dans quinzaine au plus tard 
du retour des Nourrices, en enverront une atceftation à 
M. le Lieutenant Général de Police, & en cas de contra
vention de la part des Nourrices à la teneur du préfent 
A rticle, MM. les Curés, Vicaires ou DelTervans de leurs 
ParoilTes, font priés d’èn informer exactement M. le Lieu
tenant Général de Police.

A r t i c l e  X I I I .

A l’égard des NourrilTons auxquels il furviendra quel
ques maladies ou quelques accidens, les Nourrices feront 
tenues d’en aller faire leur déclaration à MM. les Curés ,  
Vicaires ou DelTervans, lefquels font priés de vouloir bien 
donner leurs foins pour, que les fecours nécelTaires à la gué- 
rifon defdits NourrilTons, foient adminiftrés par tels Chi
rurgiens qu’ils jugeront à propos ; & dans ce cas , pour que 
ces derniers puilfent fe faire payer de leurs drogues, pan- 
femens & vifites, ils en drelTeront un mémoire qu’ils fe
ront vifer & certifier par lefdits fieurs Curés, Vicaires ou 
DelTervans, qui en chargeront les Meneurs, pour par eux 
les remettre enfuite au Bureau Général des Nourrices, afin 
que les Directeurs foient à portée d’en recouvrer le njon- 
tant. Signé D E  S A R T I N E .
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